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CHAMBRE DBS PAIRS., 

Séance du 22 mai. 

La Chambre des pairs avait remis à aujourd'hui le vo-

de l'article 636, relatif à la réhabilitation en matière 

correctionnelle. Cet article était repoussé par la Commis-

non. Après deux épreuves douteuses, il a été rejeté par 

la Chambre par 54 voix contre 52. 
La Chambre a passé ensuite au scrutin secret sur l'en-

semble du projet, qui a été rejeté par 68 voix contre 45. 
Nous constatons à regret un pareil résultat , et nous 

avons quelque peine à nous l'expliquer après avoir vu 

chacun des articles adoptés séparément par une majorité 

non équivoque. C'est là un de ces reviremens auxquels 

ne nous avait pas habitués la Chambre des pairs, et 

qui s'accordent peu avec la gravité et la tenue habi 

tuelles de ses délibérations. 

Nous savions bien, et nous l'avons déjà dit, qu'une op-

position systématique semblait s'être organisée dans la 

Chambre contre l'adoption de toute réforme, et la Com-

mission elle-même, malgré son adhésion apparente à la 

plupart des modifications projetées, n'a pas peu contri-

bué, assure-t-on, en dehors de la discussion publique, au 

résultat du scrutinsecret. Mais qu'arrivera t il de ce vote? 

Le projet ne faisait, dans ses principales dispositions, que 

régulariser ce qui est depuis longtemps consacré par la 

jurisprudence et par la pratique. Or, le vote de la Chain 

bre ne changera rien à cet état de choses, nous l'espé-

rons. Mais il est des principes qui doivent être dans la 

loi plutôt que dans la jurisprudence : et c'est pour cela 

que le projet était sage et salutaire. Sur quelques points 

il pouvait donner des garanties de plus à la liberté in-

dividuelle : la Chambra s'en est émue, sans voir que sur 

d'autres points il donnait aussi des garanties nouvelles 

et non moins importantes, aux nécessités de la vindicte 
publique» 

Après le vote que nous venons de faire connaître, la 

Chambre s'est occupée du projet de loi sur la police de 
la chasse. 

Les six premiers articles du projet, adoptés par la 

Chambre après une discussion sans importance, sont 
ainsi conçus 

Art. 1 er . Nul ne pourra se livrer à l'exercice de la chasse, 
sauf les exceptions ci-après, si la chasse n'est pas ouverte et 

s'il ne lui a pas été délivré un permis de chasse, par l'auto-
rité compétente. 

• Nul n'aura la faculté de chasser sur la propriété d'autrui 
sans le consentement du propriétaire ou de ses ayans-d oit. 

Art. 2. c Le propriétaire ou possesseur, peut chasser ou 
faire chasser en tout temps, sans permis de chasse , dans ses 
possessions attenant à une habitation et entourées d'une c'ô-
ture continue faisant obstacle à toute communication avec les 
héritages voisins. » 

Art. 3. Les préfets détermineront , par des arrêtés publiés 
au moins dix jours à l'avance, l'époque de l'ouverture et celle 
de la clôture de la chasse, dans chaque département. Ces ar-
rêtés seront pris par le préfet de police dans la circonscription 
de la préfecture de police 

Art. 4. Dans chaque département, il est interdit de mettre 
en vente , de vendre et de colporter du gibier pendant le 
temps où la chasse n'y est pas permise. 

Il est interdit de mettre en vente, de vendre ou de colpor-
ter, de prendre ou de détruire sur le terrain d autrui des 
œufs et dus couvées de faisans, de perdrix et de cailles. 

Art. S. Les permis de chasse seront délivrés sur l'avis du 
waireetdu sous-préfet, par le préfet du département où sera 
domicilié celui qui en fera la demande, et parle préfet de po-
lice aux personnes domiciliées dans la circonscription de la 
Préfecture de police. 

La délivrance du permis de chasse donnera lieu au paiement 
<j un droit de 15 fr. au profit de l'Etat, et de 10 fr. au profit 
de la commune où sera domicilé celui qui obtiendra le permis. 

Les permis de chasse seront personnels; ils seront valables 
pour tout le royaume, et pour un an seulement. 

Les préfets pourront refuser le permis de chasse. 
Celui auquel il aura été réfuté pourra se pourvoir devant 

Outre les accusations que les Cours d'assises ont jugées con-
tradictoirement, ces Cours ont statué, sans l'assistance du 
jury, sur 560 accusations comprenant 652 accusés; en 1840 le 
nombre de ces accusations était de 590, et celui des accuses 
Je 628. Près du tiers des affaires et des accusés jugés par con-
tumace en 1841 appartient au département de la Seine. 

Les accusés de banqueroute frauduleuse sont ceux qui 
échappent le plus fréquemment aux recherches de la justice. 
On en compte 98 parmi les 652 accusés jugés par contumace. 
Pour tous les crimes sans distinction, le nombre des contu-
maces est, à celui des accusés jugés contradictoirement, dans la 
proportion de 8 sur 100; pour les crimes de banqueroute frau-
duleuse, ce nombre est de 74 sur 100. 

Sur les 652 accusés contumace jugés en 1841, 7 seulement 
ont été acquittés; 55 ont été condamnés à mort; 38 aux tra-
vaux forcés à perpétuité; 319 aux travaux forcés à temps; 219 
à la réclusion; 7 à la déportation; 2 à la dégradation civique, 
et 7 à des peines correctionnelles. 

Parmi les accusée jugés en 1841 par contumace, 30 ont été 
arrêtés ou se sont constitués volontairement, et ont été sou-
mis à des débats contradictoires dans le cours de la même 
année. Le nombre des autres accusés par contumace pendant 
les années antérieures, qui ont été repris et jugés en 1841, 
est de 124. Pour quelques uns il s'était écoulé de très longs 
délais entre l'arrêt par contumace et l'arrêta contradictoire; 
2 étaient sur le point d'atteindre le terme de 20 années, et 
d'échapper ainsi à toute condamnation par la prescription : 
les délais écoulés étaient, pour 9 autres, de plus de 10 ans; 
pour 24, de 5 à 10 ans; pour 52, de 1 à 5 ans; pour 37, en-
fin, de moins d'une année. 

Les derniers tableaux de la première partie du compte sont 
consacrés à classer les crimes suivant les mois de l'année où 
ils ont été commis; à indiquer la nature et la valeur approxi-
mative des objets volés, l'influence qu'exerce l'importance du 
préjudice causé sur la répression des crimes de vol, et enfin 
'es motifs présumés des crimes d'empoisonnement, d'incendie, 
de meurtre et d'assassinat. 

L'influence des saisons a été peu sensible à l'égard des cri-
mes commis en 1841. Ces crimes ont été répartis entre les di-
vers mois de l'année d'une manière à peu près égale et uni-
forme. 

Parmi les 10,612 crimes de toute espèce déférés au jury en 
1841, on compte 352 tentatives de vols et 4,435 vols consom-
més. Ces vols avaient eu pour objet : 1,459, de l'argent mon-
nayé, des billets, effets de commerce et autres titres de créan-
ces; 506, de l'argenterie, des bijoux ou autres choses précieu-
ses ; 597, des marchandises ; 699, du linge ou des vêtemens , 
920, d'autres effets mobiliers divers ; 173, des comestibles ; 
237, du grain ou de la farine; 210, des animaux domesti-
ques vivans ; 34, enfin, tout ce que les voleurs avaient pu en-
lever indistinctement. 

La valeur approximative des objets soustraits n'a pu être 
connue que pour 3,970 vols, et le produit de CÎS vols peut 
être évalué à 933,408 francs, ce qui donne pour chaque vol 
un produit moyen de 235 francs. Ce produit moyen était, ea 
1840, de 238 francs. Le préjudice causé par les soustractions 
dont la valeur vient d'être indiquée d'une manière approxi-
mative a été atténué dans des proportions qui n'ont pu être 
déterminées par les restitutions volontaires ou forcées qui ont 
été effectuées. 

Le produit moyen de chaque vol a dépassé 500 francs dans 
neuf départemens. Il a été de 2,321 francs dans l'Ariége, de 
1,257 francs dans la Drôme; de 989 francs dans le Var; de 
759 francs dans le Gers; de 758 francs dans l'Eure; de 623 
francs dans les Pyrénées Orientales: de 602 francs dans la 
Seine; de 520 francs dans la Nièvre; et de 513 francs dans la 
Meurthe. 

Dans dix huit départemens, ce produit moyen n'a pas at-
teint 100 francs; il est descendu jusqu'à 34, 39, 45 et 47 fr. 
dans l'Orne, dans l'Aube, dans les Vosges, dans la Haute-
Loire et dans le Finistère. 

Le produit moyen des vols' de marchandises a été de 519 fr.; 
celui clt s vols d'argent et de billets de 406 francs; celui des 
vols d'argenterie et de bijoux, de 357 francs; celui de vols d'a-
nimaux domestiques vivans, de 122 francs; celui des vols de 
blé et de farine, de 71 francs; celui des vols de linge et de 
vêtemens, de 50 francs; celui des vols de mobilier de toute 
autre nature, de 41 francs; enfin celui des vols de comesti-
bles, de 17 francs. 

Les crimes d'assassinat, d'empoisonnement, d'incendie et 
I de meurtre, sont ceux qui portent la plus grave atteinte à l'or-

*• dra social • aussi, tous les ans, on en recherche et on encon-

le 
ministre de l'intérieur, qui statuera. 

dre social ; 

state les motifs avec un soin particulier. L'uniforme régularité 
avec laquelle les mêmes passions, les mêmes vie s engendrent 
chaque année à peu près le même nombre de ces crimes, 
s'est reproduite en 184-1. Ea 1840 , le nombre moyen de ces 
crimes graves, attribués à la cupidité, au désir de voler les 
victimes, de hâter l'ouverture de successions ou d'éteindre des 
charges viagères , était de 18 sur 100 ; en 1841 , il a été de 
0,19. 

L'adultère, qui avait été la cause de 44 de ces crimes en 
1840, en rf déterminé 47 en 1841 ; les sentimens de haine et 
de vengeance , les dissensions domestiques ont produit en 
1841 autant de crimes qu'en 1840. 

Une des causes de, crimes d'incjndie, qui devient déplus 
en plus fréquente et mérite d'être signalée, c'est l'exagération 
de la valeur des propriétés assuré s contre l'incendie, et l'o-
diiux moyen de spéculation qu'elle ouvre à la cupidité. S,ir 
186 crimes d'inc n lie soumis en 1841 aux Cours d'assises, 58 
ont été commis par des propriétaires dont les bàtimens ou le 
mobilier étaient assurés au delà de leur valeur; c'est presque 
iters(3l sur 100). Le nombre des crimes d'incen '' 

d 
m 
1831. 

Le nombre des lettres de réhabilitation accordées en 1841 a 
été de 21, comme en 1810 ; il y en avait eu 26 en 1838 et en 
1859. 

En 1841, les Cours d'assises ont jugé 110 prévenus de dé-
lits politiques et de délits de presse impliqués dans 65 affaires. 
48 de ces prévenus étaient poursuivis pour délits politiques, 
31 pour délits de presse non périodique, et 31, dont 6 jugés 
par la Cour d'assises du dépirtemeut de la Siine, pour délits 
de presse périodique. 86 prévenus (0,78) ont été acquittés ; 1 
a été condamné à l'amende seulement, et 23 à l'emprisonne-
mègt et à l'amende. 

Le nombre des affaires et des prévenus jugés par les Tribu-

naux de police correctionnelle a diminué, en 1811, comme ce-
lui des accusations et des accusés jugés par les Cours d'assi-
ses. Ce nombre avait été, en 1840, de 152,892 affaires, corn 
prenant 204,401 prévenus; il n'a été, en 1841, que de 141,304 
affaires et^e 187,781 prévenus: la diminution, pour 1841, a 
été de 11,588 affaires et de 16,620 prévenus. 

Comparé au chiffre total de la population, le nombre des 
prévenus jugés en 1841 présente le rapport moyen d'un pré-
venu sur 182 habitans ; ce rapport était,de 1 prévenu sur 167 
habitats en 1840, et de 1 suri78 en 1839. 

Les affaires soumises aux Tribunaux de police correction-
nelle se divisent en deux classes, l'une ayant pour objet les 
délits communs, l'autre les contravtntions fiscales. 

Snr les 141,304 affaires jugées en 1841, 98,919 apparte-
naient à la dernière classe, et: 67,245 à celle des délits com-
muns. La diminution signalée plus haut a porté sur les deux 
classes, mais dans des proportions inégales ; les contraventions 
fiscales ont surtout éprouvé une forte réduction : celles en 
matière forestière seules ont diminué de 10,195. 

110 espèces de délits ou de contraventions ont été portés 
devsnt les Tribunaux correctionnels ; les contraventions fores-
tières ont été les plus nombreuses : leur chiffre s'est élevé à 
67,696 ; c'est presque la moitié du nombre total (0,48). Le 
chiffre a été, pour les vols simples, de 17,377 (0,12); pour 
les coups et blessures volontaires, de 11,791 (0,08) ; les délits 
de chasse, de 8,093; les délits de rébellion, d'outrages et de 
violences envers des fonctionnaires ou agens de la force pu-
blique, de 6,469; les délits de vagabondage, de 3,629 ; de 
mendicité, 2,670; d'infraction de ban, 2,866; de diffamation 
et injures, 5,037. 

Le nombre des délits de vol s'était élevé, en 1840, à 19.531; 
la diminution, pour 1841, a été de 2,154 ou 11 pour 100. 

Le» délits de coups et blessures volontaires ont éprouvé, au 
contraire, une augmentation de 11 centièmes. Les délits de 
diffamation et injures, de rébellion, d'outrages et violences 
envers des agens de la force publique ont été aussi plus nom-
breux. Ainsi, en matière correctionnelle, comme en matière 
criminelle, on remarque pendant l'année 1841 une réduction 
dans le nombre des infractions contre les propriétés correspon-
dant à un accroissement dans le nombre des infractions con-
tre les personnes. 

Les 141,304 affaires correctionnelles de 1841, réparties 
entre les 561 Tribunaux du royaume, donneraient un nombre 
moyen de 591 affaires pour chaque Tribunal. Mais il en est 
des délits comme des crimes, leur nombre varie considérable-
ment d'un arrondissement à l'autre. Le Tribunal de la Seine 
seul a jugé 10,649 affaires, 8 centièmes du nombre tota\ ; ceux 
de Coljnar et de Strasbourg, l'un 4,632, l'autre 4,075); tandis 
que ceux de Chambon, de Bourganeuf, de Nérac, de Cha-
teaubriand et de Villefranche (Haute Garonne), en ont jugé 
moins de 50 (de 41 à 44). Ou compte 32 Tribunaux qui ont 
jugé chacun plus de 1,000 affaires; 48 en ont jugé moins de 
100. 

Les 187,781 prévenus traduits devant les tribunaux correc-
tionnels en 1841 se divisent en 151,658 hommes et 36,123 fem-
mes; ces dernières sont au nombre total dans le rapport de 
19 sur 100. La proportion des femmes est de 17 sur 100 seule-
ment parmi les prévenus de délits communs, la même que 
parmi le3 accusés jugés par les Cours d'assises. Sur 100 pré-
venus de contraventions fiscales, on compte 22 femmes. 

Les prévenus de délits communs ont été distribués , d'après 
leur âge, en trois catégories : les enfans de moins de seize ans. 
les mineurs de seize à vingt et un ans, et enfin les prévenus 
âgés de plus de vingt et un ans. Sur les 83,527 prévenus do 
délits communs dont l'âge a pu être indiqué , 3,476 , un peu 
plus de 4 sur 100, n'avaient pas atteint leur seizième année ; 
9,942, 12 sur 100, comptaient de seize à vingt et un ans, et les 
autres, au nombre de 69,909 (0,84), étaient âgés de plus de 
vingt et un ans, Le nombre proportionnel des hommes pré-
venus âgés de moins de vingt et un ans est plus élevé que ce-
lui des femmes. Ainsi, 17 hommes sur 100 avaient moins de 
vingt et un ans, tandis que sur 100 femmes 12 seulement n'a-
vaient pas atteint leur vingt et unième année. 

Parmi les prévenus des deux sexes âgés de moins de seize 
ans, 2,027 (0,58) étaient poursuivis pour des vols ; 598 pour 
vagabondage cm mendicité; 242 pour coups et blessures vo-
lontaires, et 609 pour divers autres délits. 

Les poursuites dirigées contre les 187,781 prévenus ont eu 
les résultats suivans : 22,576 prévenus ont été acquittés ; sur 
1,392 enfans de moins de seize ans, reconnus avoir agi sans 
discernement, 787 ont été envoyés dans des maisons de cor-
rection pour y être élevés pendant un temps déterminé, et 605 
remis à leurs familles, dont la moralité était constatée : 17des 
enfans remis à leurs familles ont été toutefois placée *oui 
surveillance de la haute police, conformément à l'art. 271, § 2, 
du Code pénal. Les autres prévenus, au nombre de 165,815, 
ont été condamnés, savoir: 116,258 à l'amende seulement, et 
47,550 a l'emprisonnement ; 5 délinquans forestiers n'ont été 

pour. 5,812 12 
De 1 an et 1 jour à 5 ans, pour. . . 4,922 10 
De 5 ans et plus, pour 917 2 
6,644 jugemens rendus par les Tribunaux de polieo correc-

tionnelle ont été déférés aux Cours ou Tribunaux d'appel en 
1841 ; ces jugemens intéressaient 8,678 prévenus. 4,957 
étaient appelans, et 3,721 intimés par le ministère public, les 
parties civiles ou les administrations publiques; 855 de ces 
derniers étaient à la fois appelans et intimés. 

Le nombre des jugemens frappés d'appel est, au chiffre to-
tal des jugemens rendus, dans la proportion de 47 sur 1,000, 
un peu moins de 5 sur 100. 

4.005 des jugemens attaqués (0,60) ont été confirmés, et 
2.641 (0,40) réformés e,H tout ou partie. 

3,454 prévenus étaient compris dans les jvgemens réfor-
més : 929, acquittés parles premiers juges, ont été condam-
nés en appel ; 650 autres, déjà condamnés, ont éprouvé une 
aggravation de peine, tandis que 567 ont été déchargés entiè-
rement des peines prononcées contre eux par les premiers ju-
ges, et 1,155 ont obtenu la réluction de ces peines. Ainsi, par 
le résultat de l'appel, le sort de 1,579 prévenus a été aggravé, 
celui de 1,722 amélioré. 

A l'égard de 153 prévenus, les Cours ou Tribunaux d'appel, 
en réformant les décisions des premiers juges, se sont bornés 
à reconnaître la compétence ou l'incompétence de la juridic-
tion correctionnelle. 

Sur les 7,462 accusés traduits en 1841 devant les Cours 
d'assises, 1,772 étaient en récidive : c'est presque le quart (24 
sur 100). La proportion n'était que de 23 sur 100 en 1840; de 
0,22 eu 1839, et de 0,21 en 1838. 

L<; nombre proportionnel des accusés récidivistes s'est élevé 
en 1841, à 0,33 dans les départemens delà Seine et de Seine-
et-0ise ; 0,55 dans le Rhône ; 0,58, 0,59, 0,43 et 0,44 dans le 
Pas-de-Calaiî, le Nord, l'Aube et les Ardennes. 

1,075(0,61) de ces accusés n'avaient aubi qu'une condam-
nation précédente; 568 en avaient subi deux ; 155, trois; 81, 
quatre; 41, cinq; 52 en avaient subi de six à dix, ou même 
davantage. 

147 de ces accusés étaient forçats libéré.* ; 97 avaient été 
condamnés précédemment à la réclusion, 597 à plus d'un an 
d'emprisonnement, et 931 à moins d'un an de la même peine 
ou à l'amende. Ainsi 244 (0,14) avaient subi des condamna-
tions afflictives et infamantes, et 1,528 (0,86) des condamna-
tions correctionnelles. 

On constate chaque année, parmi les récidivistes, une di-
minution dans le nombre proportionnel des libérés de peines 
afflictives et infamantes devenus l'objet de nouvelles poursui-
tes. Sur 100 accusés en récidive jugés en 1841, 14 seulement 
étaient libérés de peines infamantes : il y en avait eu 0,15 en 
1840; 0,16, 0,17, 0,18, de 1859 à 1835; 0,19, 0,20, 0,22, 
0,23, de 1834 à 1830. Ce résultat s'explique suffisamment 
parla diminution notable qui a été signalée dans le nombre 
des condamnations à des peines afflictives et infamantes. 

Parmi les 1,772 accusés en récidive, 351 étaient poursuivis 
pour des crimes contre les personnes, et 1,441 pour des cri-
mes contre les propriétés. C'est la proportion de 19 sur 100 
pour les premiers, et celle de 0,81 pour les seconds. Parmi les 
accusés jugés pour la première fois en 1841, il y en avait 0,36 
poursuivis pour des crimes contre les personnes, et 0,64 pour 
des crimes contre les propriétés. 

Le vol est toujours le crime dont les récidivistes se rendent 
le plus habituellement coupables ; 1,293 avaient à répondre, 
en 1841, à des accusations de cette nature. Ils forment pres-
que trois quarts (0,73) du nombre total. Parmi les accusés 
jugés pour la première fois, le nombre proportionnel de 
ceux qui ont été poursuivis pour vols a été de 0,46 seule-
ment. 

Les deux tiers des accusés en récidive (0,67) avaient en-
couru les premières condamnations prononcées contre eux 
pour des vols simples ou qualifiés. 

(La fin à un prochain numéro.) 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION ( chambre des roquâtes ); 

( Présidence de M. Zangiacomi. ) 

Bulletin du 22 mat 1843. 

ESCLAVE. — AFFRANCHISSEMENT. — ENFANT IMPUBÈRE. 

L'affranchissemeut de l 'enfant impubère d'une esclave en-> 
traîne-t-il par voie de conséquence l'affranchissement de la 
mère ? 

La Cour royale de la Guyane française avait résolu cette 
question négativement. Elle avait jugé que l 'art. 47 de l'édit 
de 1685, en défendant l 'aliénation séparée delà mère esclave 
et de ses enfans impubères, lorsqu'ils sont sous la puissance 

IATION DE Ii A JUSTICE CaiMIMlGl-LÎ 

PEIiDANT L'ANNÉE 1 84 I . 

(Voir la Gazelte des Tribunaux du 14 mai. ) 

Contumaces. — Vols. — Leur valeur. — Assassinats et 

*neurtres. — Leurs causes. — Incendies. — Iléhabi 

Mations. — Délits politiques et de presse ■— Tribu-

naux correctionnel*. — Nature des délits. — Pour-

suites et condamnations. — Appels. — Leurs résul-
tats.— Ilécidives{l). 

. Nous rétablissons deux paragraphes qui ont été omis 
■Mi la reproduction de la Première partie, et rjui sont rel» 

condamnés qu'à démolir des constructions élevées trop près 

des forêts. d'un même maître, n'a pas entendu que cette défense' pût s'ap-
La peine accessoire de la mise en surveillance a été pronon- pliquer à l'affranchissement; qu'ainsi un maître peut aff'ran-

cée contre 2,756 condamnés; l'interdiction des droils mention- chir la mère, et laisser les enfans dans l'esclavage, et récipro 
nés en l'article 42 du Code pénal, contre 193; enfin 29 con- quement. (Ce dernier cas était celui de l'espèce.) 

Le pourvoi de M. le procureur général près la Cour royale 
de la Cuyane française, contre l'anêt de cette Cour, a été ad-
mis au rapport de M. le conseiller Lasagni et. sur les conclu-
sions conformes de M. l'avocat général Pascalis. 

Il existe sur cette question un arrêt de la chambre civile 
du 1" mars 1841, qui, sur les conclusions conformes de M. 18 

procureur-général Dupin, a cassé un arrêt de la Cour royale 
de la Guadeloupe rendu dans le sens de celui qui a donné 
lieu à l'admission prononcée aujourd'hui par la chambre des 
requêtes. La Cour de renvoi ayant jugé de la même manière 
que l'arrêt cassé, la question se trouve en ce moment portée 
devant les chambres réunies, qui auront à statuer en même 
temps et sur le pourvoi dont elles sont déjà saisies et sur le 
pourvoi actuel. 

tifs à l'admission des circonstances atténuantes, et à la ré-
pression : 

« L'admission des circonstances atténuantes a modifié 80 
sur 100 déclarations du jury qui auraient en'raîné la peine de 
mort, 66 entraînant les travaux forcés à perpétuité, 61 en-
traînant les travaux forcés â temps, 76 entraînant la réclu-
sion. 

» La nature des crimes, le sexe, l 'âge, le degré d'instruc-
tion, la profession des accusés, exereent toujours de l'iufl.ience 
sur le résultat des poursuites. Ainsi, chaque année la répres-
sion est plus forte pour les accusés de crimes contre les pro-
priétés que pour les accusés de crimes contre les personnes; 
pour les hommes accusés que pour les femmes; pour les ac-
cusés d'un âge moins avancé que pour les viellards ; pour \en 

accusés illettrés que pour ceux qui possèdent uue certaine 

instruction, » 

damnés ont été assujettis par les jugemens à faire réparation 
ou à s'éloigner d'un lieu déterminé, en vertu des articles 227 
et 229 du Code pénal. 

L'article 463 du Code pénal a été appliqué à 28,810 con 
damnés. Ce nombre, comparé au chiffre total des prévenus 
condamnés pour délits communs, les seuls, en général, aux-
quels l'article 463 soit applicable, donne la proportion de 41 
sur 100. Cette proportion était de 42 sur 100 en 1840 

Si l'on considère les résultats des poursuites pour tous les 
prétenus indistinctement, on trouve, sur un nombre moyen 
de 100 prévenus, 12 acquittés, 25 condamnés à l'emprisonne 
me'it, 62 condamnés à l'amende, et 1 enfant de moins de 16 
ans acquitté comme ayant agi sans discernement. 

Parmi les 187,781 prévenus, 95,794 (0,51 ) étaient poursui-
vis par des administrations publiques; 78,879 (0;42} d'office 
i.ar le ministère public, 6113,108(0,07) par les parties civi 
les. 

Le petit nombre proportionnel des acquittemens pronon 
cés dans les affaires poursuivies par les administrations pu 
bliques tient à ce que la plupart de ces affaires sont jugées 
sur des procès-verbaux faisant foi jusqu'à inscription de faux 

La répression est toujours, au contraire, très faible à l'é-
gard des prévenus jugés à la requête des parties civiles. Css 
parties se laissent souvent entraîner par la passion à entre-
prendre des poursuites sans fondement, et de nombreux ac-
quittemens en sont la suite. 

Dans la première partie de ce rapport, on a signalé la mo-
dification qui s'est opérée depuis quelques années dans la ré-
pression des crimes ji gés par les Cours d'assises. Des r/sullats 
analogues si font remarquer dans les décisions des Tribunaux 
de police correctionnelle. Le nombre proportionnel des ac-
quittemens diminue, et celui des condamnations à l'emprison-
nement augmente chaque année. 

Le nombre des condamnés à l'emprisonnement et des jeunes 
prévenus envoyés dans des maisons de correction s'élève à 
48,337. 

La durée de la détention prononcée cintre eux a été : 
De moins de 6 jours, pour 6,117 13 sur 1DQ,' 
De 6 jours à 1 mois, pour 14,1 44 . 29 
De 1 mois à 6 mois, pour iC.'iSS 54 

De 6 mois à 1 an inclusivement! 

ASSIGNATION. — DOMICILE ET RÉSIDENCE INCONNUS. ALGÉRIE. 

Lorsqu'il est reconnu,. en fa t, qu'une partie assignée devant 
leTribunal de première instance d'Alger n'avait, au moment de 
l'assignation ni domicile ni résidence connus en Algérie 
l'assignation, a pu être déclarée nulle si. au lieu d'avoir été 
faite dans la forme prescrite par l'article 69, n" 8, du Code de 

procédure, elle l'a été conformément à l'article 68 du même 
Code, c'est-à-dire si la cr-pie a été laissée au maire dans le cas 
prévu parce dernier article, au lieu d'avoir été affichée à la 
porte de l'auditoire du Tribunal, etc., ainsi que l'exige l'arti-
cle 69. 0 

Ainsi jugé dans l'espèce suivante : 

Le sieur Capet, Français d'origine, avait acheté de la dame 
Aicha plusieurs immeubles situés dans le ressort du Tribunal 
d A ! ger. Il ne paya pas le prix de son acquisition. La vende-
resse l'assigna en résolution du contrat. Le Tribunal déclara, 
par défaut, la vente résolue, et autorisa la dame Aïuha à se 
remettie on possession des immeubles vendus (ils consistaient 
en deux maisons situées à Alger et en une métairie). 

Seize mois plus tard, le sieur Capet fjrma opposition au 
jugement par défaut. Il opposa un moyen de forme pris do la 

nullité de l'assignation, et, au fond, il demanda à être rele-
vé de la résolution prononcée contre lui. 

_ Le sieur Capet faisait résulter le moyen de nullité de ce que 
l'assignation lui avait été donnée rue Lotophage, n° 30, à AU 

ger, alors qu'il n'avait, disait-il, ni domicile, ni résidence, dans 
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cette -ville. [I soutenait que dans ce cas-là l'art. 69, n° 8, était 
seul applicable, et qu'il offrait à la dame Aïcha le moyen 
de procéder régulièrement ; qu'elle devait, aux termes de c t 
article, afficher l'exploit d'assignation à la principale porte de 
l'auditoire du Tribunal d'Alger, et donner une seconde copie 
au procureur du Hoi, qui aurait visé l'original. 

Le Tribunal repoussa l'opposition, et ordonna l'exécution 
du jugement par défaut ; mais, sur l'appel, leTribunal supé-
rieur d'Alger réforma le jugement définitif, et, statuant sur 
l'opposition, il admit le moyen de nullité, soit en vertu d'un 
élit de 1778, applicable à l'ancien consulat d'Alger, soit eu 
vertu de l'art. 69, L ° 8, du Code de procédure. En consé 
quence, il remit les parties au même et semblable état qu'a-
vant le jugement par défaut, et maintint la vente dans tous 
ses effets, sauf au sieur Capet à payer à la dame Aïcha les som-
mes qui lui étaient légitimement dues. 

Pourvoi contre ce jugement, pour fausse application,! 0 de 
l'édit de 1778, parce que cet éciit aurait cessé d'être en vigueur 
depuis la conquête ; 2° de l'art. 69 du Code de procédure, 
parce qu'en fait le sieur Capet avait son domicile ou du moins 
sa résidence dans la maison où l'assignation lui avait éié 
donnée, et pour violation, par suite, de l'art. 68 du même 

Code. 
Le pourvoi était, en outre, fondé sur deux autres moyens, 

dont le second rentrait dans celui qui vient d'être indiqué, et 
l'autre, tiré de l'autorité de la chose jugée et acquiefcée, était 
non recevable comme non proposé devant les juges de la 
cause. 

Rejet par ces motifs : sur le premier et le deuxième 
moyens, attendu que l'anêt attaqué constate que le sieur Ca-
pet n'avait ni domicile, ni résidence connus à A'ger; que, 
cpnséquemment, c'est avec raison qu'il a décidé que l'assigna-
tion devait être donnée, soit dans la forme prescrite psrl'édit 
de 1778, soit par l'article 69, n° 8, du Code de procédure ci-
vile; 

Sur le troisième moyen , attendu qu'il n'a pas été présenté 
devant le Tribunal supérieur d'Alger, et ne peut l'être pour 
la première fois devant la Cour.... 

M. le conseiller Lebeau,rapp. ; concl. conf. de M. l'avocat-
gén. Pascalis ; plaidant, M« Hautefeuille. 

cle, que l'obligation pour le fermier qui détient, même par 
bail authentique, de prouver qu'il exploite par lui-même, est 
absolue. 

RENVOI AUX CHAMBRES RÉUNIES. 

La Cour a renvoyé aux chambres réunies le jugement d'une 
laire lioissy-d'Anglas contre Gibelin, comme présentant les 

mômes questions que celles déjà jugées (dans la même cause) 
par un précédent arrêt de cassation rendu entre les mêmes 
parties le 11 avril 1837. 

Rapporteur, M. Thil.—Conclusions de M. Làplagoe-Barris.— 
Avocat, M» Chevrier. 

COUR DE CASSATION (chambre civile), 

( Présidence de M. Boyer. ) 

Audience du 15 mai. 

EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE. — FORTIFICAT'ONS DE 

PARIS. — ARRET SAINT ALBIN. 

Voici le texte do l'arrêt que nous avons annoncé dans 

la Gazette des Tribunaux du 16 mai 1843: 

La Cour, après avoir entendu M« Fabvier, rapporteur; M C! 

Ledru-Rollin et Jousselin, avocats, et IIe Laplague-Binis. 
premier avocat-général, en ses conclusions, 

» Sur la fin de non-recevoir, 
» Attendu que l'acte signifié par le sieur Saint Albin, le 12 

août 1842, était accompagné ae - protestations et de réserves 
erpresses; que cet acte était d'ailleurs cjnditionnel, et que la 
condition qu'il proposait n'ayant pas été agréée par le préfet 
de la Seine, celui-ci ne peut septévaloir de cette signification, 
comme d'un acquiescement à sa poursuite; 

» Sur le deuxième moyen, tiré de l'incompétence du Tribu-

nal de la Seine: 
> Vu la loi du 27 novembre 1790 portant institution d'un 

Tribunal de cassation, articles 3 et 19, et la loi du 27 ventôse 

an VIII, article 37; 
»' Attendu que ces dispositions organiques, modifiées à 

diverses époques, sont demeurées la règle fondamentale qu'a-
près la cassation d'un jugement en dernier ressort le Tribu-
nal qui l'a rendu est dessaisi de l'affaire dont la connaissance 
au f9nd est renvoyée à un autre Tribunal ; 

» Attendu que l'arrêt de cassation du S juillet 1842 a fait au 
Tribunal civil de Versailles attribution de juridiction sur tous 
les points dont avait été saisi le Tribunal de la Seine, lequel 
n'ttait pas seulement chargé de vérifier la forme d'une in-
struction, mais aussi de déterminer l'indemnité provision-
nelle et approximative de dépossession ; 

». Qu'en cet étal, le préfet de laSrine ne pouvait plus, sans 
égard pour le renvoi prononcé, et au moyen d'un désistement 
de la première poursuite, requérir du Tribunal dessaisi et dé-
sormais incompétent une instruction nouvelle, et dépouiller 
par là de l'attribution qui lui est conférée sur le fond le Tri 
bunal de Versailles qui seul aie pouvoir de procéder, s'il y a 
lieu, par voie de nouvelle instruction, de faire à cet effet toute 
délégation., et de déterminer l'indemnité provisionnelle sans 
préjudice à la fixation de l'indemnité définitive; 

» Et attendu qu'après avoir adopté le moyen principal de 
cassation tiré du dessaisissement et de l'incompétence du 
Tribunal de la Seine, il devient supeiflu de s'occuper de la 
critique proposée contre la forme du jugement attaqué, et 
qu'au surplus la loi n'a pas exigé que le juge commissaire as-
sistât au jugement, et qu'il suffit que ce jugement ait été rendu 
sur le vu de son procès-verbal et de celui de l'expert, forma-
lité qui a été remplie et dont il est justifié, 

» Casse... 
» Renvoie devant le Tribunal de Versailles. » . 

( Présidence de M. Portalis, premier président. 

Bulletin du 21 mai. 

) 

« La Cour, 
» Considérant que les torts sont respectifs; que celui de la 

compagnie consiste à avoir laissé ouvert le robinet extérieur, 
qui eût dû être fermé; que ceux de Biget et femme consistent 
à avoir laissé ouverts les robinets intérieurs, et introduit une 
lumière dans la boutique, après y avoir reconnu la fuite de 
gaz; 

» Infirme le jugement arbitral; ordonne que les résultatsdu 
sinistre seront supportés par moitié par ta compagnie et par 
Biget et femme, et que les dépens seront partagés par moitié.» 1 

rent sur les Espagnols, mais ils furent auLi, 

EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE. — CHEMIN VICINAL D] 

GRANDE COMMUNICATION. 

En matière d'expropriation nécessitée par les travaux d'où 
verture ou de redressement d'un chemin vicinal de grande 
communication, le jugement qui intervient pour prononcer 
l'expropriation est nul si l'arrêté du préfet qui désigne les ter 
rains à exproprier n'a pas été rendu en conseil de préfec-

ture. 
Cette décision a été rendue par application de l'article 12 de 

la loi du 3 mai 1841. — Elle casse un jugement du Tribunal 
de Quimper du 25 novembre 1842. (Affaire de Mauduit c. préf 
du Finistère. — Rapp., M. de Barennes ; av. gén. , M. Lapla-
gne-Birris; concl.'conf. ; avocat, M" Lebon.) 

Le texte de la loi est formel : la loi a voulu que dans les 
matières communales l'intervention du conseil de préfecture 
remplaçât la garantie résultant, pour les expropriations ordi 
naires, de la création d'une commission administrative. 

CENS ÉLECTORAL. — PATENTE. — TIMBRE. 

Le coût de la feuille de papier timbré sur laquelle est dé-
livrée la patente d'un commerçant lie peut entrer dans la sup-

putation du cens électoral. 
Cette décision est conforme à un précédent arrêt de la cham-

bre civile du 10 mai 1837 : elle est fondée sur ce que l'impôt 
des patentes ne consiste que dans les droits fixe et propoition-
nel qui sont déterminés par les lois des finances pour chaque 
espèce de patentables: qu'aux termes de l'article 21 - de la loi 
du 1" brumaire an IX, maintenu par l'article 6o deljaloi du 
25 mars 1817, les patentes doivent être c sur papier timbré et 

aux frais de ceux à qui elles sont délivrées, » délivrance à 
l'occasion de laquelle t il ne pourra être perçu un autre 
droit que celui du timbre; » qu'ainsi ét quant au coût de la 
feuille de patente, il ne s'agit plus que de l'impôt du timbre, 
contribution essentiellement différente des contributions di-
rectes et des centimes additionnels, auquel l'article 4 de la loi 
du 19 avril 1831 limita sa disposition. 

Cassation d'un arrêt de la Cour royale de Nancy du 11 no-: 
vembre 1842 (Aff. Préfet desVoges contre Guirard). Rappor-
teur M. Barenne ; avocat général, M. Laplagne Barris, conclu-
sions conformes. 

ELECTIONS. — FERMIER. !—' BAIL. 

Le bail sous seing privé enregistré ne peut, dans le sens de 
l'art. 9 de la loi du 19 avril 1851, être assimilé au bail au-
thentique. Dès lors le fermier qni ne détient qu'en vertu d'un 
pareil bail ne peut se prévaloir pour son cens électoral du 
tiers des contributions qui pèsentsur la propriété. 

Ainsi jugé sur le pourvoi du préfet delà Haute-Loire (af-

faire Barreyre), contre un arrêt de la Cour royale de R^om, 
du 5 décembre 1842. Rap. M. Renouard ; avocat-général, M« 
Laplagne Barris, concl. conf. 

Cette décision, fondée sur le texte précis de l'art. 9, g 1-, de 
la loi de 1831, est conforme à un arrêt de la Cour de lijr-
deaux du 18 novembre 1839. , . 

Un précédent arrêt de !a Gourde cassation du 11 juin 1838 
» élément décidé, en se fondant sur le texte du mêmearn-

COUR ROYALE DE PARIS (V chambre). 

( Présidence de M. le premier président Séguier. ) 

Audience du 22 mat. 

EXPLOSION DE GAZ. — RESPONSABILITÉ DE LA COMPACNIE. — 

OBLIGATION DE L' ABONNÉ. — VOL DE GAZ. 

Une explosion de gaz se manifesta dans la boutique 

du sieur Biget, chapelier, rue de Rivoli, 32, le dimanche 

15 avril 1841 : la devanture fut enlevée et jetée hors de 

la galerie, de nombreuses avaries intérieures sur la me-

nuiserie, la vitrerie, la miroiterie, furent constatées, et 

une domestique fut grièvement blessée. Un procès-ver-

bal fut dressé par le commissaire de police, une exper-

tise eut lieu par un homme de l'art commis par M. le 

président du Tribunal ; enfin, un procès en dommages-

intérêts fut porté devant MM. Gauthier, Couture etGâu-

dry, arbitres, qui, mettant à la charge de la compagnie 

Mamby, Wilson et C' la responsabilité de l'événement, 

condamna cette compagnie à payer aux sieur et dame 

Biget la somme de 11,000 francs, pour réparations du 

préjudice causé. 

La Compagnie a interjeté appel, et Me Bethmont, son 

avocat, a exposé ainsi les griefs de cet appel : 

« Le sieur Biget était abonné à raison de sept becs de gaz 
pour six jours de la semaine seulement, non compris le di-
manche. Il est constaté par procès-verbal du commissaire de 
police que le jour de l'accident l'odeur du gaz s'étant déjà 
manifestée dans la boutique, la domestique, nonobstant celte 
circonstance, s'est absentée pendant une heure ; puis, de re-
tour, et l'odeur se faisant encore sentir, elle invita une de ses 
camarades qui était avec elle à venir fermer les becs. Elles 
cherchent ies clés, que les sieur et dame Biget, absens pour 
une partie de campagne, avaient cachées, et après lesavoir 
trouvées elles pénètrent dans la boutique, la domestique du 
sieur Biget tenant à la main une chandelle allumée. C'est 
alors qu'a lieu l'explosion, encore que la domestique ait jugé 

à proposde dire, pour ne pas être prise en flagrant délit de 
contravention à une clause de la police, qu'elle s'était tenue à 
la porte. Ce qui est certain, c'est qu'alors trois becs étaient 
allumés, ce qui prouve déjà un fait d'imprudence de la part 
du sieur Biget, à savoir que les robinets intérieurs étaient ou-
verts. Cependant on a fait de plus amples recherches, et le 
commissaire de police a constaté qu'au robinet extérieur la 
porte du regard était simplement. superposée et non herméti-
quement fermée, et qu'après avoir introduit son bras par ce 
regard il n'avait pas trouvé le boisseau du robinet dans la 
partie creuse que ce boisseau est destiné à fermer. 

» On a dit que c'était la Compagnie qui avait enlevé ou 
même volé ce robinet. Il y avait dans cette accusation peu de 
prévoyance de la part du sieur Biget, qui, spiès le rétablisse-
ment des appareils munis d'un compteur, a pratiqué sur un 
des tuyaux, au-delà de ce compteur, un tuyau de branche-
ment et un bec frauduleux qui lui permettait d'user du gaz au-
delà du temps prescrit, en sorte que le compteur était pour la 
Compagnie une précaution inutile. Traduit pour ce fait en 
police correctionnelle, le sieur Biget a été condamné et ad-
monesté par M. le président du Tribunal, qui lui a fait re-
marquer qu'on était voleur en s'appropriant du gaz tomme en 
volant un chapeau, et ce jugement a été confirmé par la Cour 
royale. 

Il faut savoir, en outre, qu'une organisation de voleurs 
de robinets de gaz a été révélée au préfet de police, notamment 
par une pétition couverte de 900 signatures de propriétaires. 
Il ne faut donc pas accuser si légèrement la Compagnie ou ses 
agen-\ » 

Me Bethmont établit que deux faits graves ont- ici con-
couru. « Si les robinets intérieurs, dit-il, avaient été fermés, il 
n'y aurait pas eu d'accident, lors même que le robinet exté-
rieur eût été volé. Qu'on suppose au contraire que les robinets 
intérieurs fussent ouverts , on conçoit que les robinets exté-
rieurs, ouverts dès la chute du jour par le préposé de lacom-
pagnie, qui ne peut être partout en même temps, livrent le 
gaz aux abonnés un peu de temps avant qu'ils ne s'en ser-
vent; et c'est aux abonnés, chargés du service des robinets 
intérieurs, à veiller sur l'ouverture ou la fermeture de ces 
robinets ; et si les becs ne sont pas ouverts à l'intérieur, ja-
mais il n'y aura d'accident. Qu'importe que cet accident ait eu 
lieu un dimanche, jour pour lequel le sieur Biget n'était pas a-
bonné ; les conduits extérieurs peuvent, tous les jours, sans 
la faute de la compagnie, par l'effet de simples mouvemens 
de terrain, éprouver des altérations, d'où résulteraient des 
sinistres. Que les robinets intérieurs restent fermés, ces sinis-
tres ne se manifesteront qu'extérieurement. 

» Le Tribunal arbitral a établi en principe que, gardiens de la 
clé du robinet, nous sommes gardiens de la chose placée s ous clé. 
Ce principe nous serait applicable si la cause de l'accident 
n'était pas l'ouverture des robinets intérieurs, celle du robi-
net extérieur, perdu ou volé, n'étant que la cause acces-
soire; encore que nous soyons gardiens de ce robinet, que ce 
soit la clé de notre gaz, la clé de notre caisse, nous n'en som-
mes pas propriétaires, il appartient à l'abonné qui en a payé la 
valeur à l'établissement. Res périt domino. 

»On a trouvé que M. Marguerite, directeur de la compagnie, 
qui était, accouru sur les lieux, s'était montré fort habile en 
provoquant immédiatement l'examen de l'état du regard du 
robinet extérieur. Est il étonnant que, connaissant la nature 
des diverses causes de sinistres, il ait appelé l'attention du 
commissaire de police sur ce point? On a voulu insinuer que 
nos agens pouvaient avoir enlevé le robinet extérieur. Quoi 
de plus improbable de la part d'individus qui auraient tout à 
craindre, et notamment la perte de leur état, de la part de la 
compagnie? 

» Enfin M. Biget n'a-t-il pas bien mauvaise grâce à proférer 
de telles accusations, lui qui, malgré sa situation aisée s'est 
permis contre la compagnie un vol qui lui a valu une con-
damnation correctionnelle confirmée par la Cour ? » 

Mc Charles Ledru, avocat des sieur et dame Biget: On a 
parlé avec affectation du vol de gaz reproché à M, Biget. Il 
persiste à soutenir que, loin d'avoir eu aucune intention 
frauduleuse, il avait donné à l'ouvrier qu'il a employé des 

instructions toutes contraires; et bien que condamné en pre-
mière instance et en appel, fort de sa conscience, il dit en-
core à l'instar de Galilée: «Et cependant elle tourne! » JE 

pur si muove. 
« Au surplus, il ne s'agit pas dans le procès de M. Biget, 

mais 8e sa femme, qui est séparée de biens, et qui, maîtresse 
de l'établissement commercial, a seule plaidé et obtenu des 
arbitres la condamnation dont elle demande h confirmation.» 

M« Ledru s'efforce d'établir que la compagnie, dépositaire 
et gardienne, suivant la police de 1855, de la clé du robinet 
extérieur, destiné à livrer passage au gaz, était par là même 
chargée exclusivement de la garde de l'objet placé sous clé 
de la surveillance et distribution du gaz, avec les précautions 
nécessaires pour prévenir tout accident. Ainsi que l'ont dit les 
premiers juges, si la garde du robinet confié à la compagnie ne 
doit pas aller jusqu'à lui imposer la rèsponsabilité de la destruc-
tion par force majeure, il faudrait, pour donner le caractère 
de force majeure à une allégation de vol, établir que ce vol 
n'a été occasionné par aucune négligence des agens de l'ad-
ministration : or, non seulement cettepreuve n'e»t pas rappor-
tée, mais les diverses circonstances de la cause peuvent lais-
er supposer cet enlèvement sinon par le fait, au moins par 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE 

( Présidence de M. Férey. ) 

Audience du 22 mat. 

CONTREFAÇON D'UN TIMBRE NATIONAL, 

TIMBRÉ LAVÉ. 

USAGE DÉ PAPIER 

la négligence des employés de l'administration. Le Tribunal a 
rejeté et dû rejeter également l'objection tiiée de l'ouverture 
des robinets intérieurs et de là piétendue imprudence de la 
domestique : en effet la dame Biget ne devant pas recevoir 
le gaz le dimanche, n'était pas tenue, le jour de l'accident, de 
su prémunir contre cet agent dangereux. 

Après une assez longue délibération, laAjffr.'jji rendu I m 
lét suivant : 

ses 

mai 

te 

furi 

L'accusé est introduit; il déclare se nommer Louis C..., 

être âgé de trente ans, ancien c'erc d'huissier, aujour-

d'hui imprimeur lithographe. Il est vêtu de noir. Son 

extérieur est distingué; il s'exprime avec convenance et 

facilité. 

Voici les faits qui sont mis à sa charge par l'acte d'ac-

cusation ; le 19 septembre dernier, quatre-vingt-dix for-

mules de lettres de voiture, au nom de la maison de 

commerce Turquet frères, de Laigle (Orne), frappées 

à l'extraordinaire de l'ancien timbre noir, furent présen-

tées de la part de cette maison, à l'administration du 

timbre, rue de la Paix, pour y être échangées en vertu 

de la loi du 11 juin 1842, contre des papiers portant de 

nouveaux timbres. Vérification faite de ces formules, on 

reconnut que les empreintes du timbre qui s'y trou-

vaient apposées provenaient de contrefaçon à l'aide de la 

pierre lihographique. 

Procès-verbal en fut dressé, et transmis avec les for-

mules au ministère public. 

' Les sieurs Turquet justifièrent par des livres réguliè-

rement tenus que Jes formules des lettres de voiture en 

question leur avaient été envoyées en juillet 1841 par le 

sieur Hullin, imprimeur-lithographe à Paris; qu'ils en 

avaient commandé mille, dont trois cents sur papier 

timbré, et qu'un pareil nombre leur avait été effective-

ment expédié par cet imprimeur lithographe. 

Mais ce n'était point Hullin qui exploitait l'établisse-

ment, de lithographie au moment de cette fourniture. Il 

l'avait cédé depuis 1840, et Louis C. ., ancien clerc d'huis-

sier, s'en était rendu acquéreur médiat. 

A l'occasion d'un voyage fait à l'Aigleen 1841 parC..., 

accompagné de la femme HullirJ, la commande de mille 

formules de lettres de voiture avait eu lieu. 

C... est forcé d'en convenir; mais il prétend avoir exé-

cuté la commande en ce qui concernait les trois cents 

formules sur du papier timbré lavé, d'où il tire la consé-

quence que ce papier n'était peint revêtu d'un faux 

timbre. 

Quand le magistrat instructeur lui a représenté ces 

formules, au lieu de les regarder, il les a spontanément 

retournées, et tout aussitôt il a nié qu'elles provinssent 

de lui ; mais il se trouve démenti par les registres de la 

maison Turquet, par sa propre facture, et par ses livres 

quelque irréguliers qu'ils soient. 

Ainsi le fait de la livraison par C... est incontestable 

Un expert commis pour s'expliquer sur la question de 

savoir si le timbre noir dont les formules offrent l'em 

preinte a été contrefait, n'a pas balancé à émettre une 

opinion affirmative. Suivant les conclusions du rapport 

qu'il a déposé, toutes les formules portent une emprein 

te au prix de 35 centimes qui n'émane pas du pouvoir 

légal, et le procédé du report sur pierre lithographique 

d'une épreuve fraîchement imprimée est le moyen qui 

a été mis en usage pour obtenir la contrefaçon. 

En novembre 1841, C... avait été soupçonné d'un 

crime semblable, et une perquisition faite à cette époque 

chez lui, sans résultat, pour le faux timbre, avait amené 

la saisie de seize cents feuilles de papier timbré blan-

chies par des procédés chimiques. 

Les frères Turquet n'étaient pas les seuls auxquels il 

eût envoyé des formules de lettres de voiture revêtues 

d'un faux timbre. 

En effet, aux mois de mai et de septembre 1842, le sieur 

Leblond Rigot, négociant, reçut de lui huit cents formu-

les lithographiques, dont deux cents sur papier timbré 

Or ce papier était en partie du papier timbré lavé, et en 

partie du papier portant l'empreinte d'un faux timbre, 

et l'on n'y voyait pas de nom d'imprimeur. 

Le sieur Lebiond Rigot renvoya cent cinquante de ces 

formules à C..., en lui écrivant qu'elles ne pouvaient ser-

vir, et C... se garda bien de répondre. 

En conséquence, Louis C... était accusé : . 

1° D'avoir, en 1841, contrefait ou falsifié, tait contre-

faire ou falsifier un timbre national sur des formules de 

lettres de voiture, imprimées au nom des sieurs Tur-
quet; 

2° D'avoir, en 1841, fait usage dudit timbre national 

sachant qu'il élait contrefait. 

Après l'interrogatoire de l'accusé- et l'audition des té-

moins, l'accusation est soutenue par M. Poinsot, substi 

tut du procureur-général. M" Eugène Baichère présente 

la défense de l'accusé. Après le résumé de M. le prési-

dent, le jury rapporte un verdict négatif. M. le président 

proclame l'acquittement de l'accusé et ordonne sa mise 

en liberté. 

COUR D'ASSISES DE L'HÉRAULT ( Montpellier). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Moùreau, conseiller. — Audience du 

17 mat. 

MEURTRE DE DEUX RÉFUGIÉS POLONAIS , ET TENTATIVE DE 

MEURTRE SUR UN TROISIÈME, PAR DEUX RÉFUGIÉS I SPAGNOLS 

Depuis quelque temps les attentats à coups de couteau 

de la part de réfugiés espagnols se multiplient d'une 

manière effrayante dans nos contrées. La session des as-

sises qui vient de s'ouvrir comprend deux affaires de 
cette nature : dans l'une, il s'agit de deux meurtres con 

sommés et d'une tentative de meurtre; dans l'autre, d'un 

meurtre dans des circonstances à peu près pareilles 

Nous allons rendre compte de la première affaire. 

Le l«r avril dernier, vers dix heures du soir, (rois ré 

fugiés Polonais, les nommés Adamouski, Schesky et 

Vezyk, venaient de finir leur souper et s'amusaient tran 

quillement à faire la partie aux cartes dans leur auberge 

habituelle à Cette (Hérault), lorsque se présentèrent deux 

réfugiés espagnols, d'eux inconnus, qui, après quelques 

questions indifférentes adressées à l'aubergiste, lui de-

mandèrent quels étaient ces trois individus qui jouaient 

aux cartes. L'aubergiste leur ayant répondu qtiec'étaient 

des Polonais, les Espagnols, sans autre explication , s'é 

crièrent aussitôt: les Polonais sont des cochons (porcos). 

à ces mots, l'un des Polonais, Adamoùsky se leva , prit 

un des Espagnols par le bras, et l'invita à ne pas feu 

cherch-r querelle, età sortir. Nous sortirons s'il nous 

plaît, répliquèrent les deux Espagnols; et au même mo 

ment, l'un d'eux porta au Polonais dans le milieu du 

corps un coup de couteau , qui IV tendit par terre sans 

connaissance. Les deux autres Polonais-, qui jusque là 

n avaient p<»s quitté la table où ils jouaient, se précipité 

n. L'aubergiste et sa f
dmme

 étant accourt au * k 
secours, faillirent à leur tour deveK&'W 

et ce n 'est qu'à grand'peine, en es ™ ' de c«* 
de chaises qu'on put parvenir à le/ cZ?
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t 

m. Deux des Polonais 'étaient restés &î
 d
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oerge, noyés daLs leur sang et presque sans
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i
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sieme courut avertir la police et oVlnn?» I ; 6 tr°i-
près les deux Espagnol ̂ fc^ à-
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fra 
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me 

t on 

Espagnols étaient arrêtés," sur i 
pèche, dans le port de Cette. Conduits en 

cessèrent durant tout le trajet de proférer dS' * 
titre 1 aubergiste qui les avait violemment exnn

 JUres 

chez lui, et qu'ils regrettaient, disaient-ils, de £ '** ^ 
voir tué aussi. ' w ne Pas
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Adamouski et Schesky, tous deux blessés pl
Us Dr

-

ient, furent transportés à l'hospice dans l'état f e*e" 

armant La, ma'gré les soins les plus prompts
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plus intelligens de MM. les docteurs Vieltt Fa'- \
ki 

d eux, Adamcusky , ne tarda pas à succomberai
 UQ 

cond survécut assez longtemps pour que M - le W î, Se ~ 
truction, arrivé de Montpellier en touie'hâtP «
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cueillir sa déclaration el le confronter avec s putre-

triers. 11 mourut le surlendemain dans la"
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Cette confrontation et celle qui eut lieu avec L^ 31"3 ^-

Polonais, blessé à la main, ne laissèrent aucun ^° iMen39 

H culpabilité des deux Espagnols. L'audition^M
8 BUR 

ersonnes présentes à cetie .-cène de carnage ne fi,Utre8 

onfirmer ies déclaraiionsdes victimes.- L'un dest' qUe 

eprésentaii les accusés au moment de la scène r °1Ds 

es hommes cherchant avec le couteau à éventrtr* 
conque se présentait à eux. 

L>s deux accusés, qui, en présence de leur ̂  

mourante et du cadavre de l'autre, n'avaient q
ue

 fyj.| 

mi osé nier leur culpabilité, se sont ravisés plus
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» î 
ont cru pouvoir alléguer une agression de la part I 

Polonais. Voici à cet égard la singulière version o,,'? 

ont imaginée : Ils ont prétendu qu'étant entrés dans i' 

berge et ayant appris que les trois individus qui iouai "t 

aux caries étaient des Polonais, ils s'étaient mis à d r? 

les Polonais sont forts à la baïonnette ! Q
ue
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lais ayant mal entendu ces paroles et ayant pris ]
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le forts pour porcs, s'étaient crus injuriés , étaient U rn 

bés sur eux à coups de couteau, et leur avaient fait 

diverses blessures dont ils portaient les marque* Or ™ 

blessures peu graves, le médecin a déclaré qu'elle, f 
pouvaient être le résultat de coups de couteau et im, 

indique qu'elles ont été produites par les coups 'de t hJ 

ses qui leur ont été portés pour les faire sortir de la n »; 

son. Les accusés persistent du reste à nier avoir eu a, " 

cun couteau entre leurs mains au moment de la «cène 

et une telle dénégation en présence des blessures affrm 

ses reçues par les Polonais, et produites évidemment M! 

un instrument de cette nature, est la condamnation a 
plus flagrante de leur système de défense. L'autopsie de, 

deux cadavres a établi en effet que les blessures reçues 

par les Polonais, blessures d'un dismètre et d'une pro 

fondeur énormes , étaient essentiellement mortelles et 

qu'elles devaient être attribuées à une arme aigue effi-

lée et à double tranchant, c'est à-dir3 à un couteaù-poii 
gard. Ces armes n'ont pu être retrouvées. 

En conséquence des faits ci-dessus, ces deux Espa-

gnols comparaissaient aujourd'hui devant la Cour d'as-

sises sous l'accusation de deux meurtres consommés et 
d'une tentative de meurtre. 

Us déclarent s'appeler, l'un Paul Martin, être âgé de 

vingt-cinq ans, journalier; l'autre, Michel Cantavella 

a déjà été condamné en 1841 psr !e Tribunal de Rodez' 

à un an d'emprisonnement, pour blessures graves faites 

cette fois déjà à coups de couteau sur la persouned 'uD de 
ses compatriotes. 

Les accusés ont essayé de reproduire aux débats leur 

système de provocation et d'attaque de la part des Po-

lonais; mais ce système était difficile à justifier en pré-

sence des dépositions un&nîmes des témoins. 

L'accusation a été soutenue avec force par M. Massot, 

avocat-général. 

La défense, quoique habilement présentée par M" 

Fraisse et Poutingon, a dû échouer dans ses efforts-. 

Déclarés coupables sur toutes les questions, les accusés 

ont été condamnés aux travaux forcés à perpétuité età 

l'exposition. 

COUR D'ASSISES DU PAS-DE-CALAIS (St-Omer). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Buffin. — Audience du 18 mai. 

ASSASSINAT. —. TROIS CONDAMNATIONS A MORT. 

Trois accusés sont amenés sur le banc de la Cour d'as-

sises et environnés d'une force srmée imposante : ce 

sont Jean-Baptiste Tilloy, son frère Augustin, et Ignace 

Dufour. Us sont accusés de s'être rendus coupables d'as? 

sassiriat , et de tentative d'assassinat et de vols. Les cri-

mes do ces trois hommes ont jeté l'effroi dans l'arron-

dissement de Saint- Pol, où ils ont été commis ; aussi une 

affluence considérable envahit- elle de be nne heure l'en-

ceinte de la Cour d'assises , impatiente d'assister aux 

débats. 

Oa remarque sur une table, au pied du bureau de la 

Cour, une pique, un lourd bâton et plusieurs vêtemens 

ensanglantés. 

La lecture de l'acte d'accusation fait conraître les 

faits suivans : 

Le sieur Soyez, riche cultivateur, âgé de quatre-vingt-

deux ans, habitait une ferme isolée dans la commune de 

La Thieuloy. Veuf et sans enfans, ii n'avait qu'un do-

mestique et sa servante près de lui. Le 24 février 184a, 

après avoir soupé et passé la soirée dans sa cuisine, » 

s'était retiré vers onze heures pour se mettre au lit, e^ 

comme il était indisposé depuis quelques jours, sa 

vante, Catherine Dablemont, s'était ptecée à côté de w 

pour être plus à portée de lui donner des soins. Le do-

mestique était allé coucher dans l'écurie, selon son ha-

bitude. 

V rs minuit, la servante fut éveillés en sursaut j»r 

une ' o'x demandant au sieur Soyez la bourse ou faW> 

et par le cri du vieillard qui, après quelques paroles in-

distinctes, appelait vivement Charles, son domestiq 1' • 

Elle leva aussitôt la tête, et vit au même instant v 

homme soulever rapidement un aime en forme de lan 

qu'il enfonça avec force dans le cœur de son malheure 

maître. . 

A ce spectacle affreux elle jela aussi un cri ue 

tresse, et, ouvrant un volet qui donnait de l'alcôve o 

l'écurie, elle invoqua aussi le secours de Charles, le ^ 

mestique. L'assassin la frappa alors dans la région 

cœur; mais, protégée par son éloignement et par 1 . 

stacle que présentaient les draps et la couverture o 

eile s'était instinctivement enveloppée, elle ne 

légèrement atteinte au-dessous du sein gauche, et e 

me elle re cessait de faire e ntendre des cris, ton »6 

seur, craignant sans doute qu'elle ne fût enfin
 seC0U

 au
J 

se retira sans avoir commis ce second cr 'mee;j
a

ns 
avoir le temps d'accomplir le vol qui l'avait amené 

la maison. 

Après quelques minutes d'une cruelle anxiété p eD 

fut que 

lesquelles elle put acquérir la trj.-.te ctrfi.ude 
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était mort, Catherine Dabîcmont reconnut par un 
Soy

 1 rapide que i'àssasiikj'avait quitté la chambre, et 
teg

,rani alors du ht vers la porte, Mie la ferma vive-
g'elan^"^

 maintirit aVftC force> Blont
ôt Charles se pré-

m
enTet la maintint avec force. 

ià la fenêtre: elle le 

talions les plus voisii 
, ia commune furent arrivés sur les lieux, on visi.a la 

à la fenêtre : elle renvoya chercher du secours aux 
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' Lorsque plusieurs habilans 
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ec soin. Dans la cuisine on remarqua que le 

TeillaRe en fil de fer qui servait à clore une fenêtre 

A nuautsurune pâture avait été brisé sur les bords 

.
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a
 moitié de sa hauteur, et qu'où l'avait ensuite 

J
ouié de manière à faciliter l'introduction; lesbaltans de 

fa fenêtre avaient été démontés et placés en dehors. Au 

ied de la muraille, près du cabinet où couchait ordinai-

rement la servante, on découvrit un gros bâton terminé 

oar un nœud de racine, et l'on trouva fermée la porte de 

ce êabjnet qui la veille avait été laissée ouverte. 

Ces circonstances, et le fait que la servanie, au mo-

ment de la fuite de l'assassin, avait cru entendre quel-

ques paroles prononcée s dans la pièce voiske.fict ni pen-

ser que l 'assassin devait avoir un ou plusieurs compli-

ces et que l 'un d'eux devait connaître les habitudes et 

l'intérieur de la maison. Cependant, dans ce premier 

moment les soupçons des assistaos et de la justice ne se 

dirigèrent sur personne d'une manière précise. Cathe-

rine Dabiemont, seul témoin du crime, soit effet du 

trouble de ses idées, soit par tout autre motif, ne donna 

d'abord que des renseignemens plus propres à égarer 

qu'à éclaircir ses recherches; ees renseigne mens étaient 

ùiexacts,taat pour quelques unes des circonstances prin-

cipales que pour le signalement même de l'assassin, 

qu'elle dirait avoir une petite taille et une com-

plexion faible, être porteur d'un gilet rouge et coiffé d'un 

bonnet de police. Mais, après quelques jours d'incerti-

tude, on fut informé qu'on nommé Augustin Thilloy, 

domestique chez le .sieur Bigan, cultivateur à Fioren-

ghem, s 'était absenté pendantla nuit du crime sous pré-

texte d'aller jouer aux cartes chez Jean-Baptiste Thil-

loy, son frère, domicilié à Ferfay ; que, de son côté, ce 

dernier avait passé la nuit hors de chez lui, sans cause 

connue, même de sa femme ; qu'ils n'étaient rentrés que 

le lendemain à leurs demeures respectives, le premier à 
une heure de l'après-midi, le second deux heures plus 

tard, et qu'à son retour Augustin Thilloy avait expliqué 

son retard à son maître d'une manière si invraisembla-

ble que celui-ci avait pensé de suite qu'il pouvait être 

l'un des auteurs de l'assassinat, dont la nouvelle était 

déjà parvenue jusqu'à lui. D\in autre côté on apprit que 

le nommé Ignace Dûfour, qui habite Ferfay et qui .est le 

beau-frère de la servante du sieur Soyez, chez lequel il 

'était allé un mois avant !e mime, avait aussi passé la 

même nuit hors de son domicile, et comme les frères 

Thilloy n'y étaitrentré que le lende main assez tard dans 

l'après-midi. Dès lors les soupçons se fixèrent sur ces 
trois individus. 

Interrogés sur l'emploi de leur temps pendant la nuit 

du 24 au 25 février, ils déclarèrent que s'étant rendus à 
Mametz dans l'intention d'acheter du tabac pour leur 

compte, ils avaient rencontré près des haies de cette 

commune deux contrebandiers qui leur avaient offert à 

chacun 2 fr. 50 c. pour porter des charges de labac, ce 

qu'ils avaient accepté ; qu'en conséquence ils avaient 

voyagé toute la nuit sous la direction de ces deux hom-

mes, qui ieur étaient inconnus, sans s'arrêter nulle part 

et sans rencontrer personne de connaissance. Ils se m 

rent du reste en contradiction sur plusieurs points im-

portans de leur récit. De son côté, Dulour prétendit 

avoir été éveillé vers une heure de la nuit par un con 

trebandier qui l'avait invité à porter une charge delà 

bac jusqu'à Frévent, moyennant salaire; il ajouta que, 

parti avec cet homme qu'il connaissait de vue, mais 

qu'il ne pouvait désigner "de manière à le faire décou 

vrir, il avait voyagé, sans s'arrêter, pendant tout le reste 
de la nuit 

Ce système, comme celui des frères Thilloy. était trop 

invraisemblable pour qu'on pût s'y arrêter un seul ins-

tant; aussi les investigations furent dirigées sur d'autres 

circonstances , et l'on ne tarda pas à connaître d'une 

manière plus exacte l'emploi du temps des trois inculpés 

pendant la nuit du crime. 

Deux ou trois heures après l'assassinat, trois individus 

se disant contrebandiers s'étaient présentés à plusieurs 

mai ons des communes de Monchy-Breton et de Magd-

court en Comté , afin de demander le chemin d'abord 

pour se rendre à la chaussée Bruneau, qui traverse la 

commune de Ferfay, où résidaient Jean-Baptiste Thilloy 

et Dufour , et ensuite pour aller à Bours-Marest , com-

mune très voisine de Florenghem, cû demeurait Augus-

tin Thiiioy. A cette dernière question , la personne ia 

terrogée avait répondu : « Prenez par le Calvaire , vous 

gagnerez Bours en passant par La Thieùloy. — Nous ve-

nons de La Thieùloy, répliqua-t-on aussitôt, et , comme 

si l'on se croyait compromis, on ajoutait : « Ce n'est pas 

de ce Marest-là que nous voulons parler; c'est de Ma-

rest entre la Comté et Houdin. » Or, il n'y a point de 

commune de ce nom entre les deux points indiqués. 

Ces trois individus nrenaient des précautions qui ne 

sont pas orninaires de la part de contrebandiers. Les 

deux plus grands se tenaient éloignés des maisons, et le 

plus petit avait soin de se placer contre la muraille et de 

tourner le dos aux personnes qu'il questionnait. Ces 

prétendus contrebandiers n'étaient évidemment autres 

que les trois accusés. Les sigualemens donnés étaient 

trop exacts pour que l'on pût s'y tromper; et d'ailleurs 

la voix de Dufour qui, sur Ja demande du juge d'ins 

truction, répétales paroles prononcées pendant la nuit 
du crime, fut reconnue par untémoin lors d'une confron-

tation. Un autre indice s 'éleva d'ailleurs contre les accu-

sés. Les coupables, en brisant les fils de fer du treillage, 

avaient dû se faire des déchirures aux mains; en fuyant 

par la fenêtre, à l'encadrement de laquel'e se trouvaient 

encore quelques fragmens de ce fil de fer, ils avaient 

dû également se déchirer les jambes. Dans la visite à la-

quelle ils furent soumis, le médecin remarqua des dé-

chirures aux mains et aux jambes de deux d'entre eux. 

.Dufour en avait aussi une au nez. Aucun d'eux ne put 

expliquer l 'origine de ces déchirures d'une manière sa-

tisfaisante, et, d'après l 'opinion du médecin, l'état de ces 

'égères b'essures, au moment de Ja visite, indiquait 

qu elles devaient dater de l 'époque du crime. 

L'instruction avait réuni ces charges graves, lorsque, 

le 8 mars, Dufour avoua sa participation au crime. Cet 

aveu fut suivi de celui d'Augustin Thilloy; et Jean-Bap-

après avoir persisté à nier, dans une gremière confronta-

tion avec Dufour, finit par renoncer aussi à son système 

«^dénégation. De leurs déclarations nouvelles, il résulta 
«lu un mois environ avaut le crime, Jean-Baptiste Thil-

loy dit à Dufour, avec lequel il travaillait près de Fer-

,av : <l Si on avait su que le receveur de Mme d'Hiunis-

dale revenait avec de l'argent derrière son cheval, nous 

i aurions arrêté, et ça nous aurait fait du bien. » Dufour 

ne répondit rien en ce moment; mais quelques jours 

P'us tard, se trouvant encore avec Jean-Baptiste Tliil-

J°y, n lui dit: « Il vaudrait mieux aller à une maison 

comme celle de M. Soyez, à La Thieùloy. Il y aurait 

moins de risques; c'est un vieux homme; il n'a qu'une 

servante et un domestique qui couche dans l'écurie. » 
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'ifcel fut contracté entre ces 
peux hommes, et Augustin Thilloy, sur la proposition 

qui lui en fut faite, consentit à les accompagner. Jean-

Baptiste aiguisa et emporta avec lui une arme en forme 
de lance qu'il possédait depuis longtemps, et ils partirent 

ensemble de Ferfay vers sept heures du soir. Lorsqu'ils 

arrivèrent à la Thieùloy , on n'était pas encore couché 

chez M. Soyez. Ils attendirent dans la pâture, et quand 

ils pensèrent qu'on devait être endormi, Jean-Baptiste 

Thilloy, aidé par Dufour, qui avait apporté une serpe, ar-

racha le treillage de la fenêtre, cassa avec son coude un 

carreau de vitre et prépara les moyens d'introduction, 

pendant que son frère faisait le guet. Quand ils furent 

entrés tous les trois, Dufour alla se placer près du cabi-

net où couchait ordinaireraeut la servante , et il a'tira 

doucement la porte qu'il eut soin de retenir pour que 

cette femme fût dans l'impossibilité de porter secours à 

son maître. Augustin prit dans le foyer un tison qui de-

vait servir à éclairer !a marche, et sur les indications de 

Dufour, les deux frères s'avancèrent jusqu'à la chambre . 

du sieur Soyez, 

Jean-Baptiste fut d'abord près du lit du vieillard, lui 

demanda « la bourse ou la vie, » et à son premier cri lui 

porta le coup qui lui donna la mort. Il porta aussi à la 

servante un coup de la même arr^e, qui atteignit cette 

femme au sein gauche; et, n'ayant pu empêcher les 

cris qu'elle poussait, il sortit précipitamment de la 

chambre, en disad : « Allons-nous-en. >• • 

Dufour, aussitôt qu'il avait entendu crier Charles s'é-

tait enfui par la fenêtre, oubliant son bà'on près de la 

porte du cabinet, et les fi ères Thilloy ne tardèrent pas 

à le rejoindre dans la pâture. Frappé de terreur, Dufour, 

qui avait été leiîr guide, perdit ia tête, et ne put re-

trouver son chemin. Ils s'égarèrent et allèrent 

dans les communes de Monchy-Breton et de Magui-

court-en- Comté, cù Dufour prit sur ia route qu'ils de-

vaient suivre des renseignemens. Près des haies du ha-

meau de Dorlencourt, qui dépend de l'une de ces com-

munes, Jean-Baptiste Thilloy, sur les instances de son 

frère, se détermina à se déf ire de l'arme homicide dont 

1 voulait d'abord faire une fourche; il l'enfonça dans 

a neige, où on la retrouva p'us tard. Après avoir erré 

longtemps, les assassins se rapprochèrent enfin de St-

Paul, qu'ils traversèrent pour regagner leur demeure. 

A l'audience, interrogés par M. le président, les trois 

accusés renouvellent leurs aveux ; ils prétendent toute-

fois qu'ils n'avaient pas prémédité la mort de l'infortuné 

Soyez. Cs vieillard, chose étrange, avait depuis long-

temps, su dire de nombreux témoins entendus, le pres-

sentiment qu'il périrait assassiné, et il avait pris des pré-

cautions qu'il croyait propres à lui faire éviter une fin 

aussi horrible. 

Mes Martel, Bailliart et Boubert présentent quelques 

observations dans l'intérêt des accusés, dont la défense 

leur a été remise d'office. 

Le jury ayant rapporté un verdict de culpabilité, la 

Cour condamne les frères Thilloy et Dufour à la peine de 

mort. 

Ces trois hommes entendent prononcer cet arrêt sans 

proférer une parole ni montrer la moindre émotion. 

L'exécution aura lieu sur la place publique de Saint-

Po). 

De là pourvoi au Conseil d'Etat, qui a décidé que tout ce qui 
provient de fondations antérieures au décret de 1810 doit, sans 
distinction entre ce qui est pour les pauvres et les malades, et 
ce qui est affecté à l'entretien et au bien-être des sœurs, être 
administré par Jes bureaux de bienfaisance et les commissions 
administratives des hospices. Mais le Conseil a décidé que l'ar-
lûté du préfet et les décisions ministérielles approbatives ne 
faisaient pas obstacle à ce que la supérieure se pourvût devant 
qui il appartiendra pour taire statuersur les droits de pro-
priété qu'elle piétendrait avoir acquis à tilre gratuit ou oné-
reux postérieurement au décret de 1810, qui a reconnu l'exis-' 
tence légale des sœurs de Saint-Charles. 

TIHAGrS SU JURY. 

La Cour royaie (1
er chambre), présiléepar M. Sé-

guier, premier président, a procédé en audience publi-

que au tirage des jurés pour les assises de la Seine qui 

s'ouvriront le jeudi 1" juin prochain, sous la présidence 

de M. le conseiller Crandet. En voici le résultat : 

Jurés titulaires : MM. Larrabure, négociant, rue de Pro-
vence, 65; Larrieu, avocat, rue des Petites Ecuries, 38 bis; 
Mazet, menuisier, rue Yanneau, 21; Neuville dit Théodore, 
propriétaire et mercier, rue Neuve Saint-Eustache, 2; Nicolas, 
propriétaire, rue St-Dominique d.Enfer, 2; Desormery, pro-
priétaire, à Montmartre; Guyard-Delalain, avocat, rue Casti-
glione, 8; Paillot, négociant, rue Taitbout, 3; Dumont, mem-
bre de l'Institut, rue d'Enfer, 55; Bénard, marchand de che-
vaux, rue Perdue, 10; Larcher fils, propriétaire, rue Mau-
conseil, 14; Divat, officier supérieur en retraite, boulevard du 
Temple, 2(3 ; Cottier, banquier, membre du conseil-général, rue 
des Petites -Ecuries, 46 ; Subervic, médecin, rue Cadet, 19; 
Véronique, marchand tailleur, rue Neuve-Saint-Augustin, 8; 
Glandez, avoué, rueNeuve-des-Petits-Champs, 87; Charpen-
tier, propriétaire, rue des Deux-Portes Saint Sauveur, 18; 
Chambaud jeune, marchand de bonneterie, rue des Bourdon-
nais, 17; Dupin, marchand de bois en gros, à Aritony; Gour-
din, mercier, place Maubert, 47; Gourbine, avoué, rue du 
Pont-de Lodi, 8; Marret, bfjoutier, rue Vivienne, 16; Dutro-
chet, propriétaire, rue de Braque, 4; Bjurdilliat, brasseur, rue 
de lteuiliy, 11; Le marquis de Perthuis, propriétaire, rue 
Las-Cases, 19 ; Turpin, propriétaire, rue des Fossés-Saiut-Vic-
tor, 35 ; Moricet, propriétaire, rue des Saints- Pères, 75; Tru-
bert, ancien notaire, rue de Miromesnil, 29; Durozoir, pro-
fesseur d'histoire, rue Saint Jacques, 121 ; Renouard, libraire, 
rue de Tournon, 6 ; Sencier, propriétaire, rue de Trévise, 17 ; 
Àgasse, propriétaire, rue Jacob, 26; Poucheux, marchand de 
bois de sciage, quai de la Râpée, 1.5; Dubut, propriétaire à 
Vaugirard, Grande-Rue, 139; Breuillaud, négociant, rue des 
Bans Enfans, 24; Mignon, serrurier, rue de la Bienfaisance, 30. 

Jurés supplémentaires : MM. Houet, propriétaire, rue de 
Verneuii, 37 ; Saffers, parfumeur, rue Sainte-Anne, 55 ; Dal-
lemagne, marchand bonnetier, rue du Temple, 139; Gaudy, 
propriétaire, rue du Faubourg-Saint-Martin, 79. 
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JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT. 

( Présidence de M. le baron Girod (.de l'Ain). 

Audiences publiques des 5 et 20 mai. 

CHEMINS DE FER. LA VILLE DE SAINT-GERMAIN CONTRE LA COM-

PAGNIE DU CHEMIN DE FER DE ROUEN. 

F. Lorsqu'un chemin de 1er est autorisé par une loi, laqties-
tiou de savoir si cette loi a élé précédée d'une enquête n'est 
pas susceptible d'être déférée, au Conseil d'Elat par la voie con-
tentieuse 

IL Après la déclaration d'utilité publique résultant de la 
loi ou de l'ordonnance qui décide l'ouverture d'une ligne 
de chemin de fer, la décision ministérielle qui fixe le tracé 
du chemin ne peut être attaquée "pour violation de l'art. 3 
de la loi du 7 juillet 1833 (aujourd'hui loi du 3 mai 1841), 
parce qu'elle n'aurait pas été précédée d'enquête ; c'est avant 
la loi et l'ordonnance qui déclarent l'utilité publique que 
cette enquête doit avoir lieu, 

III. La loi du 15 juillet 1840, qui drdonnel'ouverture d'un 
chemin de fer de Rouen, n'interditpasau ministre des travaux 
publics la faculté de fixer le tracé de ce chemin sur la propo-
sition de la compagnie adjudicataire ; d'où la conséquence 
que lorsqu'un projet de 1racé présenté parla compagnie est 
agréé par le conseil généra! des ponts et chaussées, qui décla-
re que ce tracé remplit les conditions déterminées par le ca-
hier des charges annexé à la ioi, le ministre peut et doit l'ap-
prouver, sans que des tiers soient fondés à attaquer sa déci-
sion. 

Ainsi jugé, malgré la plaidoirie de Me Marie, pour la ville 
de Saint-Germain, conformément aux conclusions de M. Bou-
latignier, maître des requêtes, remplissant les fonctions du 
ministère public , et la plaidoirie de Me Moreau pour la com-
pagnie du chemin de fer de Rouen, 

; Le 12 mai 1841, la ville de Saint-Germain avait attaqué une 
décision du 2 avril 1841, du ministre des travaux publics, 
qui, conformément à l'avis- du conseil général des ponts-et-
chaussées, avait fixé le point d'embranchement du chemin de 
fer de Rouen sur celui de St-Germain, et approuvé le tracé du 
chemin de Rouen jusqu'à Mantes. 

La ville de Saint-Germain prétendait -que le ministre avait 
violé la loi du 7 juillet 1 853 en ce que la décision n'aurait pas 
été précédée de l'enquête prescrite par le titre 1 er de cette 
loi. Elle soutenait en outre qu'il y avait violation de l'arti-
cle 2 du cahier des charges annexé à la loi du* 15 juillet 1840, 
en ce que la décision ministérielle aurait été rendue sur la 
proposition de la compagnie du chemin de fer de Rouen. 

Ce pourvoi a été. rejeté. 

LES SOEURS DE SAINT-CHARLES D'ANGERS CONTRE LE BUREAU DE 

BIENFAISANCE. — LEGS DE 1724.—REMISE AU BUREAU DE BIEN-

FAISANCE. 

Aux termes des lois, décrets et arrêtés des 18 août 1792, 
1 er mai 1793, 27 prairial an IX, et 12 juillet 1807, tous les 
biens affectés à l'acquitdes fondations relatives àdes services 
de bienfaisance et de charité qui ont appartenu aux congréga-
tions supprimées en 1792, même ceux affectés à la nourriture 
etau logement des hospitalières et tilles de charité, doivent 
être re'mis aux commissions administratives des hospices ou 
aux bureaux de bienfaisance. L'administraiion n'en peut être 
retenue par les étebllssemens religieux, même légalement ré-
tablis. 

Il en est autrement des biens acquis postérieurement au -dé-
cret ou ordonnance de. rétablissement desdites corporations 
religieuses. 

Ainsi jugé, malgré la plaidoirie de M e Lanvinpour la dame 
Ditlière, supérieure des sœ'irs de Saint Charles, à Angers, et 
sur les conclusions conformes d« M. Boulatignier, maître des 
requêtes, remplissant les fonctions du ministère public. 

En 1714, une demoiselle Jabot fit une fondation pour l'in-
struction des pauvres filles, et pour donner des secours et des 
soins à domicile aux malades et aux indigens. 

Par un testament de 1724, la fondatrice dota l'institution 
qu'elle avait créée, et lui légua particulièrement la maison de 
Saint-Charles où elle est placée. 

Cette maison religieuse fut supptimés en 1792 , puis réta-
blie par décret du 15 novembre 1810. Les sœurs de Saint-
Chaiïes administrèrent les biens invendus nationale ment qui 
provenaientde cetle fondationpisqu'en 1839, époque à laquelle 
le préf t. sur la demande du bureau de bienfaisance, ordonna 
que les biens «pparten^nt à la maison de Saint-Charles se-
raient rumis pat la supérieure au bureau de bienfaisance 
chargé de les administrer. Une décision du 30 janvier 1840 

DÉPARTEMENS. 

— ILLE-ET- VILAINE (Rennes). (Correspondance parti-

culière de la Gazette des Tribunaux.) — INNANTICIDE.— 

Josse comparaissait devant ia Cour d'assises, présidé par 

M. de fa Chenelière, comme accusé d'à- oir tué l'enfant de 

sa maîtresse, qui était en même temps sa servante. Bien 

qu'âgé seulement de trente-cinq ans, il est pâle, défait, 

et déjà les souffrances, conséquences delà crainte ou du 

repentir, ont tracé de profonds sillons sur son visage 

Josse est un cultivateur de la commune d'-Iffendic, au-

quel l'opinion attribue de mauvaises moeurs. Il avait 

pour servante Ptrrine Polen, fille simple et dépourvue 

de tout attrait; il parvint facilement à la séduire en lui 

promettantde l'épouser. Bientôt elle devint enceinte. 

Au moment de son accouchement, son maître la contrai-

gnit de se rendre dans son grenier à foin; puis, après sa 

délivrance, il la força, à l'aide de menaces, à en sortir 

et à se retirer dans sa chambre. Resté seul en possession 

de l'enfant, il commença par le baptiser, puis le serrai t 

à la gorge, il l'étouffa en le plaçant entre la paille et la 

murail e, puis il l'emporta dans sa grange ioisqu'il le 

crut mort et qu'il sentit que le coeur ne battait plus. 

Cependant les douleurs éprouvées par la fille Polen 

pendant Se travail de l'enfantement lui arrachèrent dés 

cris qui furent entendus des voisins; ces cris furent 

bientôt suivis de ceux de l'enfant lui-même. Dès lors il 

n'y eut plus de secret possible, et lorsque Josse fut inter-

rogé par ses voisins, il dut convenir des faits. Il leur 

montra, même le cadavre de l'enfant qu'il tenait par le 

cou, en leur faisant promettre de ne pas le per Iro.Néan 

moins la justice fut avertie et l'horrible vérité décou 
verie. 

A l'audience, les faits n'ontrien perdu de leur gravité, 

tous ont été confirmés. Aussi, après avoir entendu le ré-

quisitoire de M. l'avocat-général Pônhaës, et malgré les 

efforts de Me Meaule, au beau talent duquel Josse avait 

fait appal. Ce jury a répondu affirmativement à la seule 

question qui lui était soumise, et après que ques minutes 
seulement de délibération. 

La Cour a en conséquence prononcé la peine de mort 

contre Josse. Ce malheureux, en entendant les réquisi-

tions du ministère public, éprouvait un tressaillement 
général. 

— On lit dans l'Auxiliaire Breton : 

« L'adjudant sous-officier q.)i commandait le peloton 

des douze plus anciens sergens, caporaux et soldats 

appelés à la triste mission de fusiller Désartène , nous 

prie de rectifier ce que nous avons dit qu'il se serait 

trompé en commandant le feu. Désartène ayant obtenu 

la permission de le commander lui-même, l'adjudant 

n'avait à prendre aucune pnrt dans les quelques mou-

vemens qui précèdent les mots Enjoué ! Feul Celui-ci 

ne s'est donc pas trompé ; et s'il y a eu un mouvement 

d'hésitation , il est provenu de ce que Désartène a cru 

d'abord que ce n'était pas à lui de faire apprêter les 
armes. » 

— HÉRAULT (Montpellier). 17 mai. — Marie Cappelle 

s'est enfin décidée à quitter sa chambre. Elle a été aper-

çue ces jours derniers, à l'entrée de la nuit, se prome-

nant sur une des toura de la maison centrale de notre 
ville. 

neavait reçu, contre des acceptations d'une valeur tri-

ple, des pi ndules et de vieux meubles livrés par M. 

Massi, dont la profusion consistait à faire des engage-

meus au Mi -nt-dt -rié é, et qui n'avaient été revendus 

qu'à une pet te de 75 pour 100 pour l'emprunteur. Quant 

à l'obligation notariée, tlle n 'est, suivant M. de Latour-

d'Auvergne, qu'une double garantie j ourasturer le paie-

ment du sieur Massi, d«>nt *i demsnde ne serait ainsi 

qu'un abus de confiance. Ce double emploi serait prouvé 

notamment ) ar le rapprochement desdates des deux titres 

etde3 deux sommas, qui sont les mêmes à 175 traces 

près, représentant les intérêts courus dans l'intervalle 

de la souscription des deux titres. 

M. de Latour-d'Auvergne, condamné récemment par 

corps envers deux ex-employés de la Banque de mobili-

sation, créée par lui il y a quelques années, n'a pu , dit-

il, rapporter au Tribunal ces renseignemens qui l'au-

raient éclairé; il offre la comparution en personne, et au 

besoin une enquête. 
M' Cot tu, su nom de M. Massi, a soulenu qu'il n'y 

avait eu dans, l'affaiie QB'one vente parfaitement licite 

de meubles e t marchandises à M. de Latour-d'Auvergne, 

qui, après plusieurs entreprises restées sans succès, vou-

lait créer un hôtel garai tout spécial destiné aux gentils-

hommes de la noblesse de province. 

M. le premier président Séguier : M. de Latour-d'Au-

vergne n'a t-il pas eu un conseil judiciaire? 

M' .Cottu : Non, Monsieur le président ; ce serait une 

autre personne du même nom. M le comte de Latour-

d'Auvergne est âgé de quarante-cinq à cinquante ans, 

marié et père de famille ; il n'en est plus aux folies de 

jeunesse. 

La Cour, sp^ès délibération, a ordonné que les parties 

comparaîtrsient en personne le 19 juin prochain. 

M
e
 Coralli : La Cour ne peut-elle donner à mon client 

un sauf conduit ? 

M. le premier président : Pourvoyez-voua régulière-

ment si vous croyez devoir le demander. 

— M. Gaumain, président du Tribunal civil des Ande-

lys, vient d'être nommé chevalier de la Légion-d'Hon-

nour. 

— DUEL. — Hier dimanche, à deux heures de l'après-

midi, une rencontre a eu lieu entre deux jeunes gens. 

Après un ei g-ïgement de quelques instans, les deux ad-

versaires se sont enferrés et sont tombés tous deux 

dangereusement blessés. Un officier de santé a donné 

les premiers soins et poté un appareil provisoire sur les 

blessures, et les deux jeunes gens ont été ramenés à 
Paris dans un balelet , car il y eût eu aggravation de 

langer à leur faire supporler la fatigue d'une voiture. 

— Des gardes municipaux qui retournaient hier vers 

quatre heures du matin au quartier Mouffetard à la 

suite d'un se rvice de ronde, ont s perçu ou bord de la 

Seine, non loin de la passerelle qui joint l'île Louviers 

au quai de l'Eoiref.ôt, les corps de deux individus qui 

s'étaient noyés en cet endroit, où l'eau ne s'élève guère 

cependant qu'à !a hauteur de 1- mètre et demi. Il paraî-

trait que deux ouvriers qui, ayant reçu samedi leur paie, 

avaient bu outre mesure dans un cabaret, seraient tom-

bés à ia rivière en faisant fausse route, alors qu'ils vou-

laient, au milieu de l'obscurité, regagner leur domi-

ci'e. L'un des deux , au moment cù ils ont été retirés de 

1 eau, tenait encore fortement dans sa main un pan de 

la redingote de sou camarade, à laquelle il s'était cram-

ponné, soit pour !e secourir dans sa chute , soit pour se 

retenir lui-même au moment cù il se laissait tomber. 

Uoe femme qui, à cette heure si matinale, traversait 

la paeserelle et gagnait le quai su moment où les gardes 

munipaux retiraient de i'esu les deux cadavres, est tom-

bée, à celte vue, dans un état d'anéantissement complet. 

Tous les secours qui lui ont été donnés au poste de !» 

ha-e aux vins sont demeurés d'abord inutiles pour la 

rappeler à la vie. On disait ce matin que lorsqu'elle avait 

reprit connaissance, elle avait déclaré que l'un de ces 

deux hommes était son mari, et qu'au moment où ses 

trahis défigurés s'étaient tfferis à sa vue, elle allait s'en-

quérir de ce qu'il était devenu dans un cabaret où il 

avait l'habitude de se rendre le samedi. Cette pauvre 

fe rime a été reconduite à son domicile par les soins du 

chef de poste, et les deux cadavres ont été transportés à 

la Morgue, d'où ils n'ont pas lardé à être extraits pour 
êUe inhumés. 

— Mercredi dernier, des maraîchers qui se rendaient 

de grand matin à la Halle avaient trouvé sur la voie 

publique, dans le quartier des Quinze-Vingts, une main 

et' no pied d'homme paraissant avoir été fraîchement cou-

pés1 , et enveloppés dans des morceaux de toile à matelas. 

Dis bruits sinistres s'étaient rapidement accrédités à ce 

sujet dans ce quartier populeux, et l'on craignait d'avoir 

à déplorer quelque crime. Mais des renseignemens, que 

tout ju qu'à présent donne lieu de croire erxacts, ayant 

été recueillis, il a p iru démontré que ces fragmens hu-

mains provenaient d'un corps qui avait servi à des élu-
des anaiomiques. 

M. le préfet de police toutefois a ordonné qu'il lût pro-

cédé à une enquête sur ce fait, très b'âroable du moins 

s'il n'est pas- criminel, et le procès-verbal dressé par 

M. ie commissaire de police Laumond a été transmis à 
M. le procureur du Roi. 

— Nous annoncions dans noire avant-dernier numéro 

la dispari: ion d'un enfant dont l'absence plongeait une 

honnête famil'e dans le désespoir. Nous apprenons qu'un 

noinritseur, chez lequel le jeune fugitif s'était présenté 

et s'était fait accueillir en se disant orphelin, ayant con-

çu des doutes et étant parvenu à obtenir en échange de 

ses bienveillantes interrogations un aveu complet, a re-

cjp iuit l'enfant dans sa lamiiie. 

— Un journal de Madrid, el Heraldo, renferme dans 

un de ses derniers numéros le récit d'un acte d'abus de 

pouvoir dout un Espagnol aurait été victime de la part 

du préfet de l'und^ nos départemens du Midi. 

La nature dès faits contenus dans ce récit est telle-

ment gaveque nous no croyons pas devoir le repro-

duire. Le gouvernement jugera sans doute utile de faire 
démtntirou expliquer ces détails. 

PAKIS , 22 MAI. 

— La Cour royale, siégeant en audience solennelle, 

après avoir entendu aujourd'hui les conclusions de M, 

l'avocat-général Boucly, dans l'affaire Mascil, dont nous 

avons pas lé dans notre numéro du 16 mai, a continué 

cause au 19 juin, pour être l'arrêt prononcé. Nous ren-

drons compte de cette affaire, qui. d'une importance mi 

nitne, présente en droit beaucoup d'intérêt. 

— M. le comte Melohior da Latour-d'Auvergne a été 

poursuivi devant le Tribunal de commerce par le sieur 

Massi, en paiement d'une reconnaissance de 3,325 fr. 

datée du 1
ER juin 1839, et d'une obligation notariée do 

3,500 francs datée du -18 septembre 1839, et le Tribunal 

a prononcé la condamnation de ces deux sommes. M. 
de Lalonr-d'Auvergue a interjeté appel. 

M r Coiralli, son avocat, exposait, devant la l r * cham-

bre de la Cour royale, que la reconBatesanoe du l'
1
 juin 

| ou plutôt le simple état âNffets mobiliers signé par M.' 

du ministre des cultes, rendue d'accord avec une décision au- I de Latour- d'Auvergne, était le produit d'une de ces in-
térieure du ministre de l'intérieur, repoussa la réclamation de \ gochtions qui rappellent certaine scène de F Avare de 

la supérieure des soeurs de Saint-Charles. / Mo'inre. Dans celte circonstance , M. de Latour-d'Auver-

— Les employés et ouvriers de M. Lec'aire, peintre en bâ-
timens, rue Saint-Georges, 11, viennent de donner à Pcenvie 
des enfans pauvres, présidée par M. le comto de Portalis un 
gage îfçu avec trop de reconnaissance, pour que nous ne nous 
M,m prenons pas de lo porter à la connaissance du public. Les 
statuis de cette œuire étaient à peine connus, que M. Leclaire 
prenant fine honorable initiative auprès dès personnes qu'il 
occupe, a recueilli tn quelques instans pour l 'OCO fr. d'of-
frandes. Chaque sig ataire avait spontanément 'souscrit pour 
5 1rs pendant quatre années , pavées d'avance , bien que les 
statuis leur donnassent la faculté de souscrire à raison de 1 fr. 
seulement. C'est ainsi qu 'un petit nombre da personues a pu 
produire cette somme considérable, prélevée par tous, non sui-
te superflu, nms.surles labeursd 'un mois. Honneur donc au 
chef d'établissement qui comprend ainfi sa mission, et aux em-
ployé.-: et ouvriers qui, quoique peu fortuiiés t-ux-mêmes , ont 
cependant toujours, comme te riche, une obole pour tous les 
malheureux] Le noble exemple de M. Leclaire trouvera cer-

tainement U-Micoup d'imitateur* patnii les nombreux chi-fi 
d'ateliers de Paris. 

Le succès incessant de la Part du Diable, à l'Opéra-Comi-
que, vient d'atteindre ses MO premières représentations! ean? 

* 
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avoir rien perdu de sa vogue primitive ; toujours même em-

pressement, même plaisir au brillant ouvrage de MM. Scribe 

et Auber, dont Pheureuse collaboration a si puissamment con-

tribué à la fortune de ce théâtre. Ce soir, la S28 . 

— Ce soir, à 1 Odéon, Lucrèce^ que le public ne se lasse 

pas d'aller applaudir. 

— Le succès de Brutus grandit tous les jours. Il y a long-

temps qu'Arnal n'avait trouvé un rôle aussi heureux. Les 

mots piquans et neufs abondent et tiennent continuellement 

le public en état d'hilarité. Avec Hcrmance et Brutus, le Vau-

deville a retrouvé ses beaux jours de la rue de Chartres. La 

presse a été unanime pour constater ce nouveau triomphe 

d'Arnal. L'activité incroyable qui règne sous l'habile adminis-

tration du Vaudeville voit ses efforts couronnés par la présen-

ce de la belle société, qui a pris cet heureux théâtre sous son 

égide. 3,000 francs de recette constatent chaque soir les grands 

succès d'Hermance et de Brutus, qui sont pour longtemps 

stéréotypés sur l'affiche. 

Hygiène. — Médecine. 

— Cors, ognons et durillons. Le taffetas gommé de Paul 

Gage est le seul peut être qui en détruise la raciue en quelques 

jours, sans douleurs. 2 fr. Rue de Grenelle Saint-Germain, 13, 

et Foubert, passage Choiseul. 35. 

Avia «Hiver». 

On voit sftichée de toutes parts une baisse considéra-

ble dans les prix des bateaux à vapiur les ETOILES et les DO-

RADES . On va maintenant de Paris à Rouen pour 9 fr. au 1 r " 

places, et 6fr. aux 2« places. Pour les stations intermédiaires, 

fa réduction du prix eat proportionnelle. De Rouen à Paris, il 

n'en coûte que 7 f r. aux l" s places, et 5 fr. au 2\ Le transport 

des bagages à bord des bateaux est gratuit. 
En présence des prix du chemin de Rouen, nul doute que 

les préférences du public ne soient de plus en plus acquises 

aux bateaux à vapeur. 

S'adresser au chemin de fer de Saint-Germain, bureau des 

Bateaux à vapeur, et aux Accélérées, rue de Rivoli, 4. 

gueefnete du 23 niait 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — l re représ, les Grands et les Petits. 

OPÉRA-COMIQUE. — Angélique, la Part. 

ODÉON. — Lucrèce. 

VAUDEVILLE. — Un Péché, Hermance, Brutus 

VARIÉTÉS. — Vendetta, les Cuisines, Françoise 

GYMNASE. — 2 Favorites, Jacquart, Ceor
gPS

 > 

PALAIS-ROYAL. — L Homme, Fille de Figaro I'fWi„i. 

PORTÂT-MARTIN . -Dîners à 32 sous^Ue de l' a ir , 

GAITÉ .-Clenarvon, Marguerite Foruer
 a here

-
AMBIGU. — Enlalie Pontois» 

CIRQUE DES. CIIAMPS^ÉLYSÈES. - Exercices d'éauitatian 
COMTE. — Odette, Physique, le Mari, ^""««M». 

FOLIES. — Brisquet, Pauvre Jeanne-

DÉLASSEMENS. — Le 5 mai. Sainte -Catherine Cari™,., 

PANTHÉON . - Vieille fille, Vie« garçon!, Z&C^ 

KEYUE ECCLÉSIASTIQUE 
paraisant par double feuille chaque mois, depuis juin 1838. — Oa s'abonne à 
partir de juin ou décembre, pour l'année, 8 fr ; p,.ur six mois, 5 fr.j chei les li-
braires VENDRIN , rue Saint-Jacques, 1 18; JÉRÔME , rue Saint Séverin, 4. 

Extrait de la table du tome cinquième. 
Les saints conciles œ:uméuiques de Constance tt de Ilâle vérifié*. — Lettre 

d'un membre du clergé d'Ulrecht à l'a îtei r d'un article de, la Faculté de Théo 
logique. — Des Institutions liturgiques. —De la lcciure' de l'Ecriture-Sainte. 
— ('ort-Royal vengé. -- De ('.Utilité des ouvrages composés pour la défense de 
ja Religion. — De l'unité spiri'.uelle, par M. A. Blanc Saint Bonnet, 

Ai* IV* !,«•'!< BîE ÏJ A Pf* 

*fai-:*i 'K lies «1 1 
RECUEIL SPÉCIAL de LÉGISLATION , de DOCTRINE et de JURISPRUDENCE, 

sous la direction de M. JEY ; un cahier par rcois da 2 feuilles grand in-8°. Les 
ANNALES paraissent depuis 1834 ; elles contiennent trois fois plus de matières 
que les recuei s de ce gmre, et coiVent moins. — PRIX de l'abonnemsnt • 9 fr. 
par an. — Les neuf premiers volumes, 36 fr. — A Faris, rue du Croissant, 8. 

FAIX 

S'ADKESSER, 

A FARIS, 

| à l'Administfatioft, 

ÏÂŒ 
SOT Alt il, 

j D'ËTABLISSEMElSIi 

ilK.sil'i 

yiAeiuî. 

Dans ies Déparie- f 
mens, g 

aux Directeurs | 
et Agens. j| Compagnie nnonjmc. 

ASSURANCES MITUELLES SU LA VIE 
AUTORISÉE 

Par ordonnance royale. 

BOULEVARD DES CAPUCINES, N° 29. 

CAISSES 
MILITAIRE, 

générale de survie! 

Rentes immédiates ï 

et différées. 

inin-VEi DIT 
API'On DE 1,'ACAD'» SOY'« DE MÉDECINE, MÉDAILLE D'HONNEUR. 

CAPSULES de MOTHES 
Î

au «AuiUiii de COÏfAHlJ pur, liquide, sans odeur, ni saveur. 

Guérison sûre et prompte Aïs Ecoulement recens on Chroniques, fluews blanches, etc etc I 
à Paris, RUE SAINTK-ATOS, 20 —Dépôts dans toutrs les bonnes Pharmacies de France et de l'Etranaer I 
Chaque Boite est lignée MOTHES , LAMOUROUX El C". — l'mx : J F». 

Capsules aux Cubibes, s Vhuih <ie foie de morue, et ii leus autres médicamem. 

Iffil CALLIGRAPHIÛIIË M PUT. 
ADOPTÉ BANS JLES JECO JLES ET PEKSIOffS »E BEMOISEEEES, 

Recutil d'Exemples et d'Alphabets variés d"s diiiïrens caractères d'écritures, d'impression et de fantaisie, français et 

étrangers, gravés d'après les plus grands maires, par HOQUET, graveur d'écritures breveté dn Roi. — Un volume 

in-folio. Prix ; 15 fr. ; par la poste, 16 fr. 

Chez B. DUSILLION» rue Lafûtte, 40; et cheï MM. SUSSE, GlROtlX, AURÈRT , etc. 

Seule maison à prix fixe invariable 
On marque en chiffrés coîinus. 

AU COMPTANT. 
AU BON PASTEUR Eue Saint-Honoré, I6T et lM, 

et rue thi Coq, 10, 
près du Palais-P.ojal. 

HABILI.EMENS et LINGERIE CONFECTIONNÉS POUR HOMMES , en tous genres. — Draps et nouveautés d'Elbeuf, LduvierS 
et Sedan, de MM. Bacot , Bonjean, Cunin-Gridainc. —• Quatre coupeurs des plus habiles sont dans l'établissement même; par c« 
moyen , MM. les acheteurs pourront se taire habiller sur mesure et à des prix bien inférieurs 4 ceux des meilleures maisons de Paris . 
et auront le choix sur plus de 2,0i0 pièces d'étoffes. — Les vêtemens faits sur mesure spéciale, se paient, en plus des prix fixés, sa-
voir : Habits, Redin;;oteS et Paletots , 5 fr. ; Robes de chambre, Pantalons et Gilets , 2 fr. — On se charge des iit'r^ei. 

Robes de chambre , 15, 25, 65 f. 
Paletots garantis imperméables, 35, 50, 60 f. 
Paletots salin et Casimir noirs, 16, 25, 30 f. 
Pantalons , nouv

v
 le print. . 22. 25. 32 f 

Habits, forme nouvelle, à 55, 65, 75 f. 
Redingotes, id. 45, 55, 65, 75 f. 

Idem, mérinos double , 45, 60 f. 
Paletots , forme nouvelle, 10 f. 50. H f. 40 f. 

2,000 Pantalons (Tété, 5 f. 50, 11 f , 15 f. 
3,000 Gilets de saison, S r. 7.5, 15 f., 22 I. 
Chemises, Cravates, Foulards, Gilets de fla-

nelle et Bretelles. — PRIX D» FAisjcjtit 

5 francs | 

la 

bouteille. I 
SIROFurTHRIDACE 2 fr. 50 c. 

la 

_1|2 bout. 

(S JC PUR DE LAITUE, sans opium j, seul autorise comme le plus puissant calmant de toute douleur et état nerveux, chaleur et in-
somnie, toux et irritations de poitrine. — PHARMACIE COLBBRI , passée Colbert. 

Annonces légales. 

Suivant conventions verbales en date du 15 
mai 1843, M. DEBLOIS, fabricant cordier, de-
meurant au Petit-Montrouge, route d'Orléans, 
62,avendu à M. PICAULU. demeurant rue 
de Cote, 1, à Paris, le fonds de commerce de 
cordier, dont il était propriétaire, établi route 
d'Orléans, 62, commune de Montrouge. 

Avis divers. 

A vendre par adjudication, en l'étude et 
par le ministère du M > Aumont-Thiéville, no-
taire 4 Paris, boulevard SainMTejiis 19, le 
vendredi 2 juin 1843, heure de midi, en 9 
lots qui seroutjindiqués avant l'adjudication, 

8S1 ACTIONS nominatives et su porteur d-
la société des M> ssageries TOldIARD, dom 
le !-ié,!e est à Paris, rue dn Faubourg-Saint-
Denis, 50. 

S'adresser, pour les renseignemens .- 4 M» 
Aumont-Thieviile, dépositaire du cahier des 
charges; et à il* Tubehard, avoiéàParis, 
rue au Petit-Carreau 

DePOTARD, rue Sl-ttonoré, 271. PECTORAL 
par excellence contre les Rhumes, Catarrhes, 
Asthmes. Irritations de Poitrine. Glaires. 

Réputation des TAFFETAS de LE 
PERDR1EL, pharmacien breveté, 
faubourg Montmartre, 78, 4 Paris; 

l'un pour entretenir parfaitement (es VKSi-
CATi iIRES, l'autre rafraîchissant pour panser 
les CAUIERES sans démangeaison, est désor-
mais établie. Ses COMPRESSES en papier la-
vé; ses POIS ELASTIQUES en caout-chouc 
âdoucissans à la guimauve, suppuratifs au 
gàrou ; ses SERRE-BRAS élastiques à pla-
quent sans pl'que sont .justement appréciés 
par les médecins et par les malades qui les 
Ont généralementadop'és. Tous ces produits 
porlent le timbre et la signature Leperdriel. 

rcSERTIOHs 1 FE, 25 C. LA LIGNE. 

BONBOM3 FERRUGINEUX 
Rapport deM. Baruel.chef 

des travaux chimiqi 
Faculté de Paris, et< 
torisation de la faculté. PHARMACIES? , 

et FABRICANT IJ E CHOCOLATS , rue Neuve Saint-Merry, 12, à p
ar

j
s 

Ce» Bonbons , que les enfaîis savourent avec délices, constiiuent, sans conti-eH i 

le meilleur mode de leur administrer le fer à baute dose. Aussi voyons-nous rh 

que jour les sommités de la médecine pralique les prescrire avec succès aux i " 

faibles organisations comme aux plus lymphalhiqucâ. ' P' u' 

CERTIFICAT SE M. B LACHE, 
Médecin de S. A. R. Mgr le comte de Paris, médecin de l'hôpital Cochin ele 

« Je soussigné, certifie que depuis plusieurs anilées je prescris avec de grands' ava 
dans les nombreuses affections qui réclament le 1er, le CHOCOLAT FERRUGINEUX prén cs ' 
M. Colmel, pharinacieh. C'est chez les enfans surtout que j'ai pu apprécier les heure '>ar 

Sullats du fer administré sous cette forme agréable. 1 

BLAC1IE. 

M. Colmef, au moyen de machines l' ès ingénieuses, est parvenu à f
a

i
re en

|
r 

lOctmigramrnes de sa POUDRÉ DE FER daîis la composition de chaque bonbo^ 
Prix de la belle, 6 fr. — Par paquet de 6 boî;e«, lGfr. 30 c 

tREVBT D'INVENTION — Prix de la Plaque : h fr. 50 c. — PRIVILEGE EXCLUSIF 

PLAQUES METAI1 
iiu.m ..iiiii..iVii!HJii covrRE -,ïsT::?~--

DOULEUM 
i 

ironiques, accès de gou 
èvralgies, fraîcheurs, mi 
-aines, et autres douleurs 

résistent jamais aces nia 
ues. LAMOUROUXetc, 

rue des Moulins, 55. n
t
'p

0
j 

dans toutes tespharmaeit, 

DURAND 
breveté. AUX PÏSlftV-VIEK-g Rue ^«i, 

CHOCOLAT AU BAUME BU PÉHOF. 

Ce chocolat, fabriqué avec tes premières qualités du cacao, joint au plus doux parfum 
au golit le plus agréable, des propriétés hygiéniques, nutritives et réparatrices qui le ren' 
dent infiniment piécif ux pour les personnes àgéf s, pour lesconvale scens, el généralement 
pour les estomacs débiles et les organes affaiblis. — Prix : 4 fr. le demi kilogramme 
PASTILLES : 1 fr. la botte. " mz ' ~~ 

N. B. On trouve à la même fabrique tous les autres Chocolats, aux prix ordinaires. 

putalionde ce PAPIER A CAUTÈRE Ni le. 
Co Hrefaçons, ni la falsification par du verniî 
sur du papier, n'ont pu détruire la confiant* 
dont il jouit. La seule et véritable formule de 
Steinacher sert toujours à sa composition. 
Prix de la boite de 200 pansemèns, 1 fr sec 

PÀPÎER à CAUTÈRE 
Ae &ATJTIgR STEINACHER 

RUE DAUPII1NE, 38. 
Une expérience de 40 années a fondé la ré-

«aficmtîsias ess Justice. 

' Etude de M« LEFEBL'RE DE SAINT-
MAUR, avoué, rue Neuve-St-Euslache , 45. 

Vente sur publications judiciaires, 
En deux lots, en l'audience des criées du 

Tribunal de la Seine, de r» 

9JM TMMMAIJV 
avec construction d'habitation et hangar si-

tué en la commune de Batiguolles-Monceaux, 
tioulevard do Courcelles, 78 ; 

3° D'an autre VEflftAIN 
vee constructions d'habitation et hangar, 
itûé à Paris, rue de Miromesnil, 75. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 31 
ttai 1843. 

Mises i prix. 
%'t loi, quarante mille francs, ci 40,o00 f. 
a» lot, vingt-cinq mille francs, ci 25,000 f. 
S'adresser pour les renseignemens : 
i» A M* Lefébure de St-Maur, rue Neuve-

St-Eustache, 45, 

^» A M« Glandaz, rue Neuve-des-Petits-
Cb&mps, «7, 

Tous deux avoués poursuivant ; 
3» A M» Bonissin, avoué présent à la ven-

te à la vente, place du Caire, 35. (1263) 

S®— Etude de M« Eugène GAULLIER, avoué 
à Paris, rae Christine, 9. 

Vente sur licitatjon, en l'audience des criées 
da Tribunal de la Seine, le samedi 3 juin 1843. 

D'USE 

GRANDE MM 
située à Paris, rue Neuve-des-Malhurins, 54, 
d'une superficie de 1265 mètres 26 cenlim., 
dont 882 mètres 44 centimètres en bâtimens, 
et 4i2 mètres 82 centimètres encours. 

Sur la mise à prix de 250,030 francs. 
S'adresser pour les renseignemens, audit 

M» Gaullier, avoué poursuivant; à M* Saint-
Amand, avoué, demeurant à Paris, rue Co-
quiliière, 46 ; à M<s ptei et Dessaignes, notai-
res à Paris. (1233) 

^g"-Etude da M« AVIAT, aveué à Paris, rue 
Saint-Méry, 25. 

Baisse de mise à prix. 
Adjudication le 3 juin 1843. 

En l'audience des criées du Tribunal de 
première instance de la Seine, 

De la jouissance emphytéotique jusqu'au 
î cr octobre 1874, 

D'UNE GRANDE ET IMPORTANTE 

PROPRIÉTÉ , 
sise à Paris, rue de la Chaussée-d'Antin, 49 
bis» et rue Saint-Lazare, 95 bis. 

Consistant 1» en deux belles maisons de 
produit nouvellement construites, bien dis-
tribuées et décorées; 

2° Grand manège avec dépendances et écu-

ries pour cinquante chevaux 

ruSChaptal, occupéeparla pension Landrv 
moyennant 9,000 fr. en susdes impôts el ré-
parations, d'une superficie de 2,643 mètres 
75 cent. Mise à prix, 80,000 fr. 

7° et d'un 

GRAND TERRAIN 
à la suite, de I.ISI mètres, divisé en deux 
lots, mis i prix chacun k 20,000 fr. 

S adresser a M» Laperche, avoué, rue Sle-
Anç-e. 48 ; el a M« Tresse, notaire, rue Le-
pelletier, n. (1241) 

Etude ie M« CARRÉ, avoué, à Paris, 
f ue de Choiseul, 2 ter. 

Adjudication, le mercredi 31 mai U43, en 
1 audience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, au Palais-de-Justice, à Paris. 

En un seul lot, 

D'UNE GRANDE ET BELLE 

propriété 
sise a St-Denis, place aux Gueldres, n. 13. 
(Seine.) 

Produit annuel, jusqu'à ce jour, y compris 
les fonds et achalandage de marchand bras-
seur, exploités dans ladite maison, avec les 
ustensiles nécessaires, et dont l'entretien, 
d'ailleurs, était à lacharge du locataire.» 0C9 
francs. 

Mise i prix, 53 000 fr. 

Nota. L'adjudicataire aura la fSculté de 
prendre, moyennant 25,oco fr., le matériel de 
marchand Brasseur existant dans ladite mai-
son. 

S'adresser, i» i M» Carré, avoué poursui-
vant, A Paris, rue de Choiseul, 2 ter; 

2» A M« Leclerc, avoué, présent à la vente, 
à Paris, rue Neuve-du-Luxembourg, 21 ; 

3» A M« Camproger, avoué, présent à la 
vente, à Paris, rue Ste-Anne, 49. (1280) 

8®~ Étude da M« TRONCIION , avoué, rue 
Saint- Antoine, n» 110. 

Vente sur licitation en [ audience des criées 
du Tribunal civil de première instance de la 
Seine, le samedi 17 juin 1843, une heure de 
rêvée, 

d'une Maison 
Sise k Batisnolles-Monceaux , près Paris, 

rue de l'Ecluse, n» 23. Produit brut, environ 
2,300 fr. Mise à prix, 20,00e fr. 

S'adresser, pour les renseignemens : 
i° A M« Tronchon, avoué poursuivant, rue 

St-Anloine, n° 110 ; 
2» A M« Devin, avoué coheitant, rue Mont-

martre, n° 63 ; 

3° A M» Guenin, notaire k Paris, place 
Louis XV, n« n. (1279) 

Adjudication, le mercredi 14 juin 
1843, en l'audience des criées du Tribunal de 
première instance de ta Seine, une heure de 

ris, rue Saint-Victor, lîo ; i M» Grandidier, 
notaire, demeurant à Paris, rue Montmartre, 
148, et à M« DuchauiTouT, notaire à l'Isle-
Adam (Seine et-Oise). (1874) 

13(85" Etude de M« RICHARD, avoué, rue 
Cléry, 25. 

Adjudication, le 3 juin U43, en l'audience 
des criées de la Seine, 

D'UNE MAISON 
à Paris, rue de l'Ouest, 11, avec cour et jar-
din. 

Cette propriété, d'une contenance d'envi-
ron 780 mèires, a une sortie sur. le jardin du 
Luxembourg. 

Mise k prix, 40,(00 fr. 
S'adresser, l« 4M» Richard, avoué pour-

suivant . 
v A M« Lefébure de St-Maur, avoiié, pré-

sent à la vente. (t2S3) 

"■jy-Etude de M« JOLLY, avoué, i Paris, 
rue Favart, 6. 

Vente sur surenchère, au plus offrant et 
dernier enchérisseur. 

En l'audience des saisies immobilières du 
Tribunal civil de première instance de la Sei-
ne, séant au Palais-de-Justice, i Paris, local 
et issue de l'audience de la première cham-
bre, audit Tribunal, une heure de relevée, 

D'UN TERRAIN 
situé Â Paris, dans l'ancien enclos de la Bou-
le Rouge, rue Geoffroy-Marie. 

Ledit terrain non .encore numéroté, mais 
devant porter le n» 6. ' 

L'adjudication aura lieu te jeudi l ,r juin 
1843. 

Mise i prix, 25,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M« Jolly. avoué poursuivant, demeu-

rant À Paris, rue Favart, 6. 
2» A M» Rendu, avoué, demeurant à Paris, 

rue du 29 Juillet, 3. 
3» A M» Glandaz, avoué, demeurant à Pa-

ris, rue Neuvé-des-Petits-Champs, 87. (1272) 

I^T~ Etude de M« ESTIENSE, avoué, 4 Pa-
ris, rue St-Anne, 3». 

Adjudication , par suite de surenchère, le 
jeudi I" juin 1843. 

En l'audience des saisies immobilières du 
Tribunal civil de première instance de la Sei-
ne, une heure de relevée, au Palais-de-Jus-
lice, i Paris, 

D'UNE BELLE 

l'exploitation de toute espèce de teiniure et Ont établi une société dont M. Robert est 
d'apprêts, sous la raison sociale BOUTAREL le gérant avant la signature sociale, mais 
frères, CIIÂLAMEL et MON1ER; que la durée qui est en commandite a l'égard de l'autre 
de bette société sera de vingt années, qui jJebtJnn». 
commenceront le 12 mai présent mois, et 11- j L'objet de la société est : 1» la fabrication 
niront le 12 mal i!63i que chacun des asso- et latents en France des chaùffoirS inventés 
ciés aura la signature socialn, mais il ne ' par M. Robert pour les diligences et aulrès 
pourra s'en servir que pour les besoins de 
la société, et non pour ses affaires person-
nelles; que le fonds social sera de 862,000 
fraucs; enfin que le siège social sera dans la 
maison occupée aujourd'hui par M. BButari l 
aine, ruett ile Saint-Louis, 69 et 71. 

Pour extrait : 
L. MALIOCHE . (710) 

Bâtiment spécial, renfermant le cercle relevée, en six lots, dont les 5>et6« pourront 
du manège et la galerie, richement décorés; être réunis, 

4° Grandes cours et avenues. 
Superficie totale, 2,562 mètres 27 centimè-

tres environ. 
Produit, d'après les locations 

existantes, 23,605 fr. 
Locations restant à faire, éva-

luées 12,650 fr. 

Suivant acte sous seings privés, fait triple à 
Paris, le 1 2 mai 1813, dûment enregistré, MM. 

Félix - Alphonse - Noël DE LA MOR1NIÊRE, 
Louis-Silvain GONIN et Antoine - Narcisse 
MlcUELET, demeurant tous trois i Paris, 
quai de Bélhune, 2, lie Saint Louis, ont for-
mé entre eux une société en nom collectif 
ayant pour objet l'exploitation d'une fabrique 
d'impression sur étoffes, sous la raison so-
ciale DE LA MORLWÈRE, GONIN et MICIIE-
LET. Sa durée sera de dix années consécuti-
ves, qui ont commencé le l« février dernier, 
el finiront le l«r février 1*53. Le siège social 
est établi à Paris, quai de Béthune, 2, HeSt-
Louis. Tous les associés auront la signature 
sociale, seulement pour faciliter les opéra-
tions de la société, pour les demandes et 
achats de marchandises livrables au siège so-
cial et pour toutes quitlances et décharges 
pour le compte de la société; mais M. Félix 
de la Moriniére seul devra signer toutes les 
valeurs , soit endossemens , acceptations , 
traites k former; il les signera sous la raison 
sociale. Cependant , aucune espèce d'em-
prunt, k quelque titre que ce soit, ni aucune 
espèce d'engagement destiné k augmenter les 
ressources de la société, ne pourront être 
contractés sans le consentement et les si-
gnatures de tous les associés. 

Pour extrait : 
- _ L. MALIOCIIE. (711) 

espèces de voilures, ainsi que pour les ber-
lines et wagons de chemins de fer, et autres 
objets auxquels ces chauffoirs pourraient 
être appliqués ; 2* l'obtention du brevet à 

l'étranger du la cession soit de ces brevets, 
soit de l'invention partout où il sera pos-
sible d'en tirer parti. 

La raison sociale sera V. ROBERT et C». 
Toutes les affaires de la société •< ront faites 

au comptant; il est interdit à M, Robert de 
contracter aucun emprunt et de souscrire 
aucuns billet', traites et acceptations, a peine 
de nullité vis-à-vis la société. 

La commandite est de trente mille francs 
que le commanditaire tefserà àu fur et à 
mesure des'besoins de la société. 

La durée de la soc é é est de cinq années, 
qui ont commencé à courir à partir du jour 
de l'acte. 

Pour extrait : signé V. ROBERT . (699) 

Cabinet de M. A. RAD1GUET, avocat, rue 
Neuve-Sainl-Eustache, 5. 

Par acte sous seing privé, du 17 mai 1843, 
ënregistré. 

i» M. Jean-Marc AueusleD'ABZAC, rentier, 
demeurant i Faris, rue de Crussol, 15; 

2°"Et M. Pieire-IIyacinihe PISON, rentier, 
demeurant à Paris, rue du Faubourg-i ois-
sonniére, 9. 

Ont déclaré dissoudre d'un commun ac-
cord, à daier de te jour, la société de com-
merce en nom collectif qu'ils avaient formée 
entre eux à Paris, sous la raison D'ABZAC et 
PISON, suivant acte sous seing privé, du 2 

novembre 1842, enregistré à Paris, le 8 du 
même mois, par Leverdier, folio S8, recto, 
case 4, pour deux ans et huit moisconsécu 
tifs, qui ont commencé le i" novembre 1842, 
ladite société ayant pour objet la. prépara-
tion et la vente des suifs. 

Celle société étant restée depuis à l'état de 
simple projet, les parties ont déclaré qu'il 
n'y avait pas às'occup-r de sa liquidation. 

Signé A. RAMGUET . (700) 

MAISON DE CAMPAGNI 

ly, n» 6, et M. Marie-Amable SANSON, ancien 
percepteur, propriétaire, demeurant à Pont-
ie-Roi (Aube), ont- formé entre eux une so-
ciété en nom collectif pour faire le com-
merce de marchands tripiers et d'abats, à 
Clichy-la Garenne. Celte société a été con-
tractée pour douze années conséculives qui 

.. ont commencé à courir le 8 mai U43 pour 
ensemble les meubles et objels mobiliers qui

 fiuir
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Suivant acte passé devant M» Ralagny , 
notaire à Batignolles-Monceaux, boulevard 
extérieur de Paris, en présence de témoins, 
le 8 mai' 1843, enregistré, 

M. Louis MARTIN, marchand tripier, de-

meurant à Clichy-la Garenne , rue de Neuil- j Cabinet de M. A. RADIGUET, rue Neuve-St.-

Tolal. 36,255 fr. 

Mise à prix réduite, 200,000 fr. ; 
S'adresser pour les renseignemens : 
1» A M« Aviat, avoué poursuivant, déposi-

taire des plans et titres de propriété et d'une 

copie du cahier des charges; 
2° A M'Moreau, notaire, rue St-Méry, 25. 
Et pour visiter la propriété, aux deux con-

cierges, au bout de l'avenue, rue de la Chaus-
sée-d'Antin, 49 bis. (1265) 

SS8F" Etude de M' FURCY -LAPERCHE, 
avoué. 

Vente sur licitation, à l'audience des criées 
du Palais - de - Justice le samedi 21 mai 
1843, de 

1° D'UNE MAISON, 
rue Lafiitte, 35, et rue de la Victoire, 18, sur 
la mise k prix de 250,000 fr. ; 

2° et d'une MAISON, 
Tue des Petites-Écuries, 21. Mise à prix, 

100,000 fr. 
3o D'une 

Autre MAISON, 
rue Quincampoix, 48, près celle Rambuteau. 
Mise à prix, 25,000 fr. 

4» D une 

1° une Maison 
située à Paris, rue Beaurepaire, 8, d'un pro-
duit annuel de 2,170 fr. 

Sur la mise à prix de 36,000 fr. 

2» D'UNE 

MAISON 
avec jardin et dépendances, située à l'isle-
Adam, arrondissement de Ponloise (Seine-et-
Oise). 

Sur la mise à prix de 1 2,000 fr. 

3» D'UNE 

PIEGE DE TERRE 
située commune d'Anvers, terroir de Bulry, 
lieu dit la Croix-de-Butry, canton de l'Isle-
Adam, arrondissement de Pontoise (Seine-et-
Oise), de la contenance de 22 ares, 48 cent. 

Sur la mise à prix de 1 ,500 fr. 

40 D'UNE 

Autre Pièce de terre, 
située mêmes commune et terroir, lieu dit 
les Grands Prés, de la contenance de 14 ares 
30 centiares. 

Sur la mise à prix de i,coo fr. 

L 50 D'UNE 

autre pièce de terre, 
située mêmes commune el terroir, lieu dit le 
Ilaut-do-Paté, de la contenance de 25 ares 54 
centiares. 

Sur la mise à prix de 1,500 fr. 

6' El d'une 

élable, maison de jardinier, serre, orangerie 
et antres bâtimens d'exploitation, basse cour, 
jardin dsvant et derrière la maisen; le lout 
clos de murs, d'une contenance de 4 hectares 
76 ares, 76 cent, environ. 

L'entrée en jouissance est fixée au jour de 
l'adjudication. 

Le chemin de fer d'Orléans, correspondant 

avec les omnibus de Brunoy, j conduit en , duSe seuiement.' 
une heure et demie. 

Mise à prix , montant de la surenchère, 
48,599 fr. 56 C. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A Paris, 1° à M« Eslienne, avoué poursui-

vant ; 
20 A M« Duparc, avoué, rueNeuve-des-Pc-

tits-Champs, 50; 
3« A M« Laperche, avoué, rue St Anne, n. 

48 ; 
40 A M* Maurice Richard , avocat, rue de 

Seine-St Germain, 6 ; 
A Brunoy, à M» Jannest St Hilaire, notaire. 
El pour visiter la propriété , sur les lieux, 

au jardinier. (1283) 

avec grand terrain, appelée le Pavil'on Ri-
chelieu, rue Blanche, 43, el rue Moncey, 
d'une su pet ficié do7,3i4 mètres, mise à prix, 

f 30,000 fr. 

ô° Eïieoigiaisre des 
s'ties IBBani'lic . et 

d'une superficie do 488 mètres 85 cent, 
' Alise à prix, 20,060 fr. 

6° D'une grande 

Enregistré à Paris, 1* 

F. 

Autre pièpe de terre, 
située mêmes communes et terroir, lit 11 dit 
aux Tournans-i!e-Bulry, de la contenance d2 
31 ares 88 cenliares. 

Sur la mise a prix de 500 fr, 
S'adresser à M« Boucher, avoué poursui-

vant, demeurant à Paris, rue des l'rouvaires, 
32; k M< Rascol, avoué colicitanl, demeurant 
à Paris, rue Vide-Gousset, 4 ; à M« Camaret, 
avoué colicilaiit, demeurant à Paris, quai des 
Auguslins, 1 1 , à M' Picrret, avoué colicilant, 
demeurant à Paris, rue de la Monnaie, 1 1 ; i 
M" Presctiez atné, nplaire, demeurant 4 IVi-

SociXen coïmiaercisïte». 

D'un acte sous seings privés, fait double à 
Paris, le 12 mai 1843, dûment enregistré. Il 
appert que M. Pierre-Louis-Auguste PETIT 
marchand et fabricant de toiles grasses d em-
ballage, demeurant à Paris, rue de Chabrol, 
31; el M. Jean-Claude MAGMANT, marchand 
et fabricant de loiles grasses d'emballage, 
demeurant à Paris, rue de la Douane, 1 0, ont 
déclaré dissoudre d'un commun accord, el à 
partir du 30 avril dernier, la société en nom 
co'lectif qui exislailenlre eux, sous la raison 
sociale MAGMANT el PETIT, pour la fabnea-
lion en commun de loiles grasses d'emballi 
ge, suivant acte passé devant M" Rousseau 
etAndry notaires à Paris, le 25 mai 1835, 
enregistré; et que M. Tetit a été chargé de la 

liquidation. 
Pour extrait : 

PETIT . (709) 

D'un aele sous seings privés," fait quadru-
ple à Paris, le 12 mai U43, dûment enregis-
tré. Il appert que M. l'rarçoit-Aimé BOUTA-

REL,-négociant, demeurant à Paris, rue el 
l'e saim-Louis, «9 et 7 M. Georges-Victor 
BOUTAREL, négociant, demeurant à Paris, 
rua ol Ile Saint Louis, 104; M Pierre CllA-
LAMEL négociant, demeurant à Saint-Denis, 
porto Paris; el M. Joseph Marie-Alexandre 
MONIER, négociant, demeurant A Clichy, rue 
du Réservoir, ont contracté entre eux une 
société en nom collectif, ayant pour objet 

associés pourra en faire usage pour les be-
soins de la sociéié. Les livres de commerce, 
s'il y en a, seront tenus indistinctement par 
les associés; la caisse pourra être tenue de 
même par eux. M Martin a apporté dans 
celte société le fonds de commerce de mar-
chand tripier par lui déjà exploité 4 Clichy-
la-Garenne, et M. Sanson a apporté son in-

(707) 

Suivant acte passé devant M» Preschez 
jeuue, notaire à Paris, le 11 mai 1843, por-
tant la mention suivante, enregistré à Paris, 
premier bureau, le 16 mai 1843, vol. 145, 
110 58, ro case 6, reçu 5 fr. et pour décime 
50 c. Signé E. Bourgeois. 

11 a élé formé en!rs 
1» M. Louis-Jacques-Théodore JOUET, né-

gociant, demeurant 4 Paris, rue Ste-Croix-
de la-Brclonnerie , no 54, patenté pour la 
présente année, sous le n» 20 io, u« classe; 

20 Et M. Jacques-tdolphe JOUET, son fils 
aîné, employé dans sa maison, et demeurant 

avec lui. 
Une société en nom collectif pour la conti-

nuation de la maison de commerce de tein-
tures et drogueries tenue actuellement par 
M Théodore Jouet, père. 

La durée de cette société a été fixée à dix 
années qui commenceront à courir à comp-
ter du l«' janvier 18H, pour finir 4 pareil 
jour de l'année 1854. 

Il a élé dil que la raison sociale de la so-
ciété serait E. JOUET et fils ; 

Que le siège de la société demeurerait fixé 
rue Sie-Croix-de-la-Breionnirie, n* 54 ; 

Que le fonds social (tait fiié 4 une somme 
de neuf cent mille [rancs qui sera fournie 
par M. Jouet père jusqu'à concurrence de 
609,000 fr., el par M Jouet fils jusqu'à con-
currence de 300.000 fr. ; 

Etqu8 MM. Jouet père et fils seraient tous 
deux gérons de la société pour en exercer 
les fondions conjointement ou séparément ; 

Et tous pouvoirs nécessaires pour publier 
led t ac!e de société ont é^é donnés par l'ar-
ticle '9'-

Extrait par ledit M» Preschez jeune, no-
taire soussigné, détenteur de la minute du-
dit acte de société. 

PRESCHEZ . (708) 

Eustache, 5. 

Par acte sous seing privé, du tt mai 1843, 
enregistré. 

i° M. Jean-Marc Auguste D'ABZAC, pro-
priétaire, demeurant 4 Paris, rue du Crus-
sol, 15; 

20 M. Frédéric-Hyacinthe PISON, proprié-
taire, demeurant 4 Paris, rue du Faubourg-
Poissonnière, 9; 

30 M, Philibert-Auguste PARAGOT, négo-
ciant, demeurant 4 Paris, rue Saint-Vic-
tor, 20, 

Ont formé entre eux, sous la raison PARA-
GOT et Comp., pour neuf années entières et 
conséculives, qui ont dû commencer ledit 
jour 18 mai 1843, une société de commerce 
en nom collectif, dont le siège est 4 Paris, 
rue du Cendrier, 1, et qui a pour objet l'ex-
ploitation du procédé importé en France par 
M. Paragot pour la fabrication des chandel-
les, sauf les améliorations dont l'utilité sera 
démontrée par l'expérience. 

Le droil de gérer et d'administrer et la si-
gnature sociale PARAGOT et Comp. appar-
tiennent exclusivement à M. d'Abzac. 

Les engagemens contractés sous cette si-
gnature et pour les affaires sociales seront 
seuls obligatoires pour la société. 

Signé A. RADICCET . (701) 

Suivant acte sous sijnatures privées, en 
date, 4 Paris, du 15 mai 1343, ensuilo du-
quel est écrit : enregistré à Paris le 20 mai 
1813, to 71, v° c. 4, 5 et 6, par Texier, qui a 
reçu 71 fr. 50 c , 

M Cla-de-Valentin ROBERT, mécanicien, 
demeurant à Grenelle, rue Violet, r,o 10, 

El une personne dénommée audit acte. 

Cabinet de M. A. RADIGUET, avocat, rue 
Neuve Saint Eustache, s. 

Par acte sous seing privé, en date du 18 
mai 1843, enregistré, 

MM. Emile BRELAY, négociant, demeurant 
4 Paris, rue du Sentier, 17; Emile JUIN, né-
gociant, demeurant à Paris, rue du Sentier, 
9; et Achille I1ÈNOCQUE, négociant, demeu-
rant à Paris, rue du Sentier, 9, 

Ont déclaré dissoute de fait, d'un commun 
accord, depuis le 31 juillet 1842, et en tant 
que de besoin, dissoudre de nouveau, pour 
les effets de cette dissolution remonter audit 
jour 31 juillet, la sociélé'de commerce en 
nom collectif qui existait enlre eux 4 Paris, 
sous la raison E. BRELAY, JUIN et HÉNOC-
QUE, pour les achats et les ventes à la com-
mission, ladite société formée pour six an-
nées consécutives, qui ont commencé le l« r 

août 1S4 1, suivant acle sous seing privé du-
<i ;oar i"ioûi 18 11. enregistré à Paris, le 
7 du même mois, folio 79, verso, cases 6 et 
7, parTessier. 

MM. E. Juin et Ilénorque restent exclusi-
vement chargés de la liquidation, avec pou-
voir de traiter, transiger, compromettre. 

Signé A. RADIGUET. (702) 

'J 'i-éSîunwl «5e eommerce. 

CONVOCATIONS DE CRlîàNCIER!. 

Sont invités h st rendrt om Tribunal d 

conirmrct de Paris, salit des atssinbUts dit 

fsilUtcs , ilBf. Ut erêancitrs 1 

HOMINATIORH D» SYNDICS. 

Du sieur MARTIN, fabricant d'armes, rue 
Phélippeaux, 36, le 27 mai 4 9 heures (N* 
3804 du gr.); 

Du sieur CHRÉTIEN, ancien marchand de 

vins, 4 Sain'.-3uen, le 27 mai 4 9 heure* 

(H' J8C6 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquell* 

S. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition-de Vétat des crèan -

ciert présumés eue sur la nomination dt 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés do remettre au greffe leurs adres 
sés, afin d'être convoqués pouf Im assemblées 
sub'éiuentes 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur COTTENEST, chapelier, me Fey-
de>iu, 22, le 27 mai à 9 heures 'M« 4967 du 

gr.); 

Du sieur FLORIMOND-MANNÏER, marchand 

de vins, 4 Vangirard, le 27 mai 4 12 heures 
(N« 374J du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence eh 

M. le jiige-commissain, aujr vérification tt 

affirmation éc leurs créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les oréanclers 
convoqués po-jr les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préateMaraent 
leurs titres 4 MM. les syndics. 

CrsKeOBDATg. 

Du sieur CHALOT, négociant en soieries, 
tue Sainte Avoie, 63, le 27 mai 4 9 heures 
!N'3608 du gr.); 

Du sieur NICOLAS atné, négociant en bro-
deries, rue de Cléry, 9, 1» 27 mai 4 12 heures 
(N» 3682 du gr.); 

Du sisur RICHARD, marchand de planches, 
rue de a Vieille-Monnaie, 8, le 27 mai 4 1 

heure (N» 3622 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d 'union, et, au dernier 

ras, être immédiatement consultés, tant sur 

lis faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis 4 ces assemblées 
que les créanciers vérifiés «t affirmés ou ad-
mis par provision. 

MSf. les créanciers du sieur GEORGES, 
fabricant de portefeuilles, cour St-Martin, 4, 
sont invités 4 se rendre, le ï7 mai à 1 heure, 
au palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour entendre le 
rapport des syndics sur l'état de la faillite, 
et être procédé à un concordat ou à un con-
trat d'union, s'il y a lieu, conformément au 
Code de commerce. 

Il ne sera admis que les créanciers re-
connus (No 4593 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 
Du sieur DEQUA1NDRY , nourriseeur, 4 

Ragneux, le 27 mai 4 9 heures (N° 3666 du 

gr.); 
Pour reprendre lit délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l admettre 

s'il y a lieu, entendredé.clarerl'union, et, dans 

ce cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur Vutiliié du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES 

Sont invités à produire dons ledélat dt vingt 

jours, à dater de ce jour, leurs titres dt 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

pepier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MX. les créanciers 1 

Du sieur TOUTAIN, épicier, rue de Ménil-
montant, 100, enlre les mains de M.Colom-

bel, rue de la Ville-l'Evêque, 28, syndic de 
la faillite iN« 3771 du gr.); 

Pour, en conformité M i'articls 4fî de h 

loi du 28 mai »83t, être procédé à la vérifica-

tion des créances, qui commencera immédia 

temeni après l'expiration dt ce délai. 

nl?SvL r é9
 '

pa
;
 Mme Au

rélie- Elise 
OMNNE, épouse de Kl. Joseph-Tbéodore 
MALHERBE, néeoeiant 4 Paris, quai de il 
Râpée, 39 ; Richard, avoué. 4 

Dudit jour, demande en séparation de biens 
formée par la da m Suzanne Jt'GIEU 
épouse do M. Samuel BOQUET, afficheur' 
demeurant ladi e dame à Paris, avec son 
mari , rue Montmartre , 32 ; Levillain 
avoué. ' 

Du 19 mai, demande en séparation de Èîern 
formée par Mme Henriette-Adélaïde MA-
T1SY , épouse du sieur Pbrre VIALON 
ancien menuisier en fauteuils, à Paris, rue 
des Amandiers, S, commune ds Believiile • 
Tissier, avoué. 

Du 20 mai, demande en séparation de biens 
formée la dame Adélaïde- Pauline DUPUY 
épouse do M. Maiie-Alexandro LANGLET 
négociant, avec lequel (Ile demeure. 4 u 
Chapelle-Saint-Denis, rue Doudeauville 4 ; 
Estienne, avoué. 

Du 12 mai, jugement du Tribnnal civil de la 
Seine qui prononce la sépmlion de biens 
entre» Mme Apolline- Elisabeth BIFFE, 
épouso da M, Louis Paul-Benoit-Philippe 
LACROIX, homme de lettres, demeurant 
avec ledit sieur son mari, à Paris, rue des 
Martyrs, 47, et ledit sieur LACROIX ; Blot, 
avoué. 

Duaït jour, jugement du Tribunal civil de 
la Seine qui prononce la séparation de 
biens entre Mme Justine Geneviève THT-

NEL, épouse de M. François-Alexandrs 
CLOCHEZ, marchand sellier -carrossier, 
avec lequel elle demeure à Paris , rire 
Grange Batelière, 12, et ledit sieur CLO-

CHEZ ; Mouilltfarine, aveué. 

Inter tSietiong 

et eonMeil» jutliciairea 

Du 13 mai,jugeffléntdu Tribunal de la Seins 
qui prononce l'interdiction du sieur LOBÎS-

Alexandre DELORSE, demeurant à Pari», 
rue delà Clé, 21 ; Ersest-Lefebvre, avoué. 

JDeeè» et inkamiattané» 

Du 19 mai 1843. 

Mme Peroud, 58 aï s, rue du Rocher 33 -
Mme Butler, 58 ans, rue du Faubourg-Saiw-
Honoré, 98. — Mme la matqtiise de Beau- -
mont, 85 ans, rue Nve-dc Btrry, 1 51». 
Mlle ThiébauH, 22 ans, rue Coquenard, ss. 
—Mme Lambry, 52 ans, rue de la Tour-nes-
Dames, 10. -M, Lacaze, 62 ans, rue r.euvs-
St Nicolas, 8. — Mme Jumeau, 23 ans, rur, 

Salle-au-Comle, 14.-M. Avril, î6 ans, rue 
Aumaire, 10.- M. Buzenet. 74 arts, rne ai-
mon-le-Frauc, 12.— M. Monohentt, 37 ar», 

petite rue Saint-Pierre, 16. - M. Larse, 

ans, rue Popiucourt, 106. M. «
ar

'',%
ae 

ans, à lTlôtel-Ditn.-M. Bnlscb, M af > '% 
de la Calandre, 21. -M. Tardois, 24 ans, 
l'Hôtel Dieu. - M. le marquis de la M'c"°' 
65 ans, quai d'Orsay, 29. - M Durnas.58 ans, 

rue Saint-Dominique, i'--'1 - tJ;,
r

d 89 
ans, rue Hauteleuille, 30.-»^ 
ans, rue Gracieuse, >. _ 

BOURSE DU 22 MAL 

Jugement du Tribunal de commerce de la 
Seine, du 5 mai 1813, qui fixe au 31 décem-
bre 1842 l'époque de l'ouverture de la fail-
lite des sieurs ARNOULD et BERTRAND, fa-
bricaus de prodI Mis chimiques, à Maison-de-
Seine, près St-Denis !,N« 3623 du gr.). 

MM. les créanciers de l'union de la fail-
lite des sieurs V1GUET et C« , négocians, 
rue de Choiseul, 13, sont invités 4 se 
rendre, le 27 mai 4 10 heures et demie 
précises, au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des faillites, pour 
procéder au remplacement du syndic défini-
tif (No.6782 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU MARDI 23 MAI. 

KSIIF HKums : Mérijot d C«, fabricans de 

bougies, conc. 
DIX USURES : Port, fabr da parapluies, clôt. 

- Goulei, md de vins, iu. — Coquehn, mi-

roitier, vér, 
OME niiiRis : Arbaud, négociant en vins 

id.— Cousin, banelagisto. id.— Maclaud, md 
de bois, redd. de comptes. - Pe igaull, 
boulanger, conc—Noiil, md d'inslrmens de 

chirurgie, id. ,,. . 
MIDI : Telu fils, md de papiers, id, - Chape 

lain, passementier, clôt. - Ardisson . épi-
cier, vér. - Binetcau , imprimeur lillio-

graphe, id. ^ ^ 

Méuairutionas «le €«**!»» 

ri de flSieng, 

0(0 compt.. 
—Fin courant 
3 0(0 compt.. 
— Fin courant 
Naples compt. 
— Fin courant 

i" c. 

121 — 
111 15 
82 -
82 5 

108 30 

pl lit. 

121 15 
121 15 

82 10 
82 10 

108 20 

pl. bas 

m s 
121 19 

81 Si 
82 5 

108 30 

d" C. 

121 t* 
121 1» 
81 -

82 5 

108 M 

5 010.. 
3 010.. 
Naples 

4 1J2 010 

4 0|0 

B.duTr. 2 et 3 m. 3 1|1 

Banque 3340 -

Rentes delà V — — 
Oblig. d».... 1307 50 

1260 — 
150 — 

Du 20 mai 1843, demande en séparation de 

4 Canaux 
— jouiss 
Can. Bourg 
— jouiss .... 

St-Gcrm., 
Emprunt, 

1842.. 
Vers. dr.. 

Oblig. 
—Gauche 
Rouen .... 
-au Havr. 
Orléans... 
— Empr.. 
Slrasb 1*7 50 

- rescript — ■— 
Mulhouse 

103 75 

1190 
250 

1025 — 
115 
697 50 

651 50 
1235 — 

Caisse byp. 
- Oblig 
caiss.LaffitW 
- Dito 
Maberty ...» 
Gr. Combe.. 

Oblig 
Zincv.Mont, 

Romain 
D. activa 
_ diff-
_ pass. 

Ane. diff. 

5 oloi831 

_ 1840.. 

■_ 1842.. 

3 010.-,. 

Banque.. 
_ 1841.. 

Piémont 

Portugal 
Haïti-.-— 
Autriche (L 1 

504' 
395 ' 

1090 

10* 
,9 il* 

104 M' 

1(6 .ri 
106 'I' 

il' 2 Si 

4t a 

ujgi IMS} IMPRIMERIE DE A, GUY0T, IMJ'WMËUR DE L'ORDRE D&S ^YOQATS^W? ^KUVE-PF̂ -miTS-CiîïwOS,. 
(Pour légalisation de lt sigaeture
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